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Actualité législative

Liste des textes nouveaux de ces derniers mois.

2023 28 mars Ordonnance no 2023-208. Partie législative du code de l’artisanat. — V. App., vo

Artisans.
2023 30 mars Loi no 2023-221. Tendant à renforcer l’équilibre dans les relations commerciales

entre fournisseurs et distributeurs :
— Art. 1er, 3, 4, 9 à 17, 19, 20. — V. C. com., art. L. 441-1-1, L. 441-1-2, L. 441-3,
L. 441-3-1, L. 441-4, L. 441-6, L. 441-7, L. 441-8, L. 441-17, L. 441-18, L. 441-19,
L. 442-1, L. 443-8, L. 444-1 A, L. 954-3-5.
— Art. 2, 7. — V. L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 125, ss. C. com., art. L.
442-5.
— Art. 5. — V. C. rur., art. L. 682-1, ss. C. com., art. L. 442-7.
— Art. 9. — V. ss. C. com., art. L. 441-3.
— Art. 20, 21. — V. C. rur., art. L. 631-24, L. 631-25-1, ss. C. com., art. L. 443-2.

2023 3 avr. Décret no 2023-247. Liste de produits prévue au VI de l’article L. 521-3-1 du code
rural et de la pêche maritime. — Art. 2. — V. C. com., art. D. 441-3.

2023 4 avr. Arrêté. Montant minimal de tarification du service de livraison du livre. — V. App.,
vo Concurrence.

2023 14 avr. Arrêté. Règles budgétaires et administration des chambres de commerce et
d’industrie. — V. C. com., art. A. 712-1, A. 712-3, A. 712-7 à A. 712-15, A. 712-17
à A. 712-42.

2023 17 avr. Règlement (UE) 2023/822. Modification du règlement (UE) no 461/2010 en ce qui
concerne sa période d’application. — V. Règl. mod., art. 7, 8, App., vo Concurrence.

CODE DE COMMERCE

Art. L. 441-1-1  (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 4-I-1o) I. — Pour les produits alimentaires et les
produits destinés à l'alimentation des animaux de compagnie, les conditions générales de vente, sur
décision du fournisseur et sans que l'acheteur ne puisse interférer dans ce choix:

1o Soit présentent, pour chacune des matières premières agricoles et pour chacun des produits
transformés composés de plus de 50 % de matières premières agricoles qui entrent dans la composition
du produit mentionné au premier alinéa du présent I, leur part dans la composition dudit produit, sous
la forme d'un pourcentage en volume et d'un pourcentage du tarif du fournisseur;

2o Soit présentent la part agrégée des matières premières agricoles et des produits transformés composés
de plus de 50 % de matière première agricole qui entrent dans la composition du produit mentionné au
même premier alinéa, sous la forme d'un pourcentage en volume et d'un pourcentage du tarif du
fournisseur;

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 15) «3o Soit prévoient, sous réserve qu'elles fassent état d'une
évolution du tarif du fournisseur du produit mentionné audit premier alinéa par rapport à l'année
précédente, l'intervention, aux frais du fournisseur, d'un tiers indépendant chargé d'attester la part de
cette évolution qui résulte de celle du prix des matières premières agricoles ou des produits transformés
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mentionnés au même premier alinéa. Dans ce cas, le fournisseur transmet au tiers indépendant les pièces
nécessaires à cette attestation, notamment la méthodologie employée pour déterminer l'impact sur son
tarif de l'évolution du prix desdites matières premières agricoles ou desdits produits transformés.
L'attestation est fournie par le fournisseur au distributeur dans le mois qui suit l'envoi des conditions
générales de vente. Dans le cadre de cette option, le tiers indépendant est aussi chargé d'attester au terme
de la négociation que, conformément au II de l'article L. 443-8, celle-ci n'a pas porté sur la part de
l'évolution du tarif du fournisseur qui résulte de celle du prix des matières premières agricoles ou des
produits transformés mentionnés au premier alinéa du présent I. A défaut d'attestation dans le mois qui
suit la conclusion du contrat, les parties qui souhaitent poursuivre leur relation contractuelle modifient
leur contrat dans un délai de deux mois à compter de la signature du contrat initial.»

Le tiers indépendant est astreint au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont il
a connaissance à raison de ses fonctions. Le recours à un tiers indépendant ne dispense pas le fournisseur
de conserver un exemplaire des pièces justificatives afin de répondre, le cas échéant, aux demandes de
l'administration.

Tout manquement au présent I est passible d'une amende administrative dans les conditions prévues
au VI de l'article L. 443-8.

Un décret peut prévoir que l'obligation prévue au présent I ne s'applique pas aux produits alimentaires
ou produits destinés à l'alimentation des animaux de compagnie dont la part agrégée des matières
premières agricoles et des produits transformés composés de plus de 50 % de matières premières agricoles,
composant ces produits, est inférieure ou égale à un seuil qui ne peut excéder 25 %.

II. — A. — Pour l'application du 1o du I, l'acheteur peut, à ses frais, demander au fournisseur de
mandater un tiers indépendant pour attester l'exactitude des éléments figurant dans les conditions
générales de vente. Dans ce cas, le fournisseur transmet au tiers indépendant, sous dix jours, les pièces
justifiant l'exactitude de ces éléments.

B. — Pour l'application du 2o du I, l'acheteur peut, à ses frais, demander au fournisseur de mandater
un tiers indépendant pour attester l'exactitude des éléments figurant dans les conditions générales de
vente. En cas d'inexactitude ou de tromperie volontaire de la part du fournisseur quant à la part agrégée
des matières premières agricoles dans le volume du produit ou dans son tarif du fournisseur, constatée
par le tiers indépendant et entraînant l'impossibilité de délivrer l'attestation mentionnée à la première
phrase du présent B, les frais d'intervention du tiers indépendant sont à la charge du fournisseur.

C. — Dans le cadre de l'application des 1o et 2o du I, la mission du tiers indépendant consiste
exclusivement, sur la base d'un contrat conclu avec le fournisseur, à réceptionner les pièces transmises
par le fournisseur et les pièces justificatives, à attester l'exactitude des informations transmises,
notamment la détermination de la part unitaire ou agrégée des matières premières agricoles et produits
transformés dans le tarif du fournisseur, et à transmettre cette attestation à l'acheteur dans un délai de
dix jours à compter de la réception des pièces mentionnées au présent C.

D. — Le tiers indépendant est astreint au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements
dont il a connaissance à raison de ses fonctions.

Le recours à un tiers indépendant ne dispense pas le fournisseur de conserver un exemplaire des pièces
justificatives afin de répondre, le cas échéant, aux demandes de l'administration.

III. — Le prix de la matière première agricole est celui payé pour la livraison de produits agricoles, au
sens des articles 148 et 168 du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17
décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les
règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil, par un
premier acheteur, par une organisation de producteurs avec transfert de propriété ou par une coopérative
agricole.

IV. — Les conditions générales de vente indiquent si un contrat de vente, conclu en application de
l'article L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime, portant sur les matières premières agricoles
entrant dans la composition du produit alimentaire ou du produit destiné à l'alimentation des animaux
de compagnie est déjà conclu.
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V. — Le présent article n'est applicable ni aux grossistes (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 19)
«définis au I de l'article L. 441-1-2» pour leurs actes d'achat et de revente, ni à certains produits
alimentaires, catégories de produits alimentaires ou produits destinés à l'alimentation des animaux de
compagnie, dont la liste est définie par un décret pris après concertation avec les organisations
interprofessionnelles concernées, en raison des spécificités de leur filière de production. — V. Décr. no

2021-1426 du 29 oct. 2021, ci-dessous.
VI. — Un décret peut fixer la liste des professions présumées présenter les garanties pour exercer la

mission de tiers indépendant.
Les dispositions issues des 1o à 3o du I de l'art. 4 et de l'art. 8 de la L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021 entrent en vigueur

dans les conditions suivantes:
1o Les CGV communiquées à compter du premier jour du mois suivant la publication de ladite loi (JO 19 oct.) sont soumises

au 1o du I de l'art. 4;
2o Les conventions conclues sur la base de négociations commerciales fondées sur des CGV conformes au même 1o sont

soumises au 2o du même I et à l'art. 8;
3o En tout état de cause, à compter du 1er janv. 2022:
a) Les conventions sont conclues à la suite de négociations commerciales fondées sur des CGV conformes au 1o du I de

l'art. 4 et sont soumises au 2o du même I et à l'art. 8;
b) Les conventions en cours qui n'ont pas été conclues conformément au 2o du I de l'art. 4 sont mises en conformité avec

ses dispositions au plus tard le 1er mars 2023 (L. préc., art. 16-II).

Art. L. 441-1-2  (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 19) I. — Le grossiste s'entend de toute personne
physique ou morale qui, à des fins professionnelles, achète des produits à un ou à plusieurs fournisseurs
et les revend, à titre principal, à d'autres commerçants, grossistes ou détaillants, à des transformateurs
ou à tout autre professionnel qui s'approvisionne pour les besoins de son activité. Sont assimilées à des
grossistes les centrales d'achat ou de référencement de grossistes.

Sont exclus de la notion de grossiste les entreprises ou les groupes de personnes physiques ou morales
exploitant, directement ou indirectement, un ou plusieurs magasins de commerce de détail ou intervenant
dans le secteur de la distribution comme centrale d'achat ou de référencement pour des entreprises de
commerce de détail.

II. — Les conditions générales de vente applicables aux grossistes, tant dans leurs relations avec les
fournisseurs que dans leurs relations avec les acheteurs, comprennent notamment les conditions de
règlement ainsi que les éléments de détermination du prix tels que le barème des prix unitaires et les
éventuelles réductions de prix.

III. — Tout grossiste qui établit des conditions générales de vente est tenu de les communiquer à tout
acheteur qui en fait la demande pour une activité professionnelle. Cette communication s'effectue par tout
moyen constituant un support durable.

Ces conditions générales de vente peuvent être différenciées selon les catégories d'acheteurs de produits
ou de prestations de services. Dans ce cas, l'obligation de communication prescrite au premier alinéa du
présent III porte uniquement sur les conditions générales de vente applicables à une même catégorie
d'acheteurs.

IV. — Dès lors que les conditions générales de vente sont établies, elles constituent le socle unique de la
négociation commerciale.

Dans le cadre de cette négociation, le grossiste et son acheteur peuvent convenir de conditions
particulières de vente qui ne sont pas soumises à l'obligation de communication prescrite au III.

Lorsque le prix d'un service ne peut être déterminé a priori ou indiqué avec exactitude, le prestataire
de services est tenu de communiquer au destinataire qui en fait la demande la méthode de calcul du prix
permettant de vérifier ce dernier ou un devis suffisamment détaillé.

V. — L'article L. 441-1-1 n'est pas applicable aux grossistes.
VI. — Tout manquement au II du présent article est passible d'une amende administrative dont le

montant ne peut excéder 15 000 € pour une personne physique et 75 000 € pour une personne morale.

Art. L. 441-3  I. — Une convention écrite conclue entre le fournisseur, à l'exception des fournisseurs de
produits mentionnés à l'article L. 443-2, et le distributeur ou le prestataire de services mentionne les
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obligations réciproques auxquelles se sont engagées les parties à l'issue de la négociation commerciale,
dans le respect des articles L. 442-1 à L. 442-3. Cette convention est établie soit dans un document unique,
soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre et des contrats d'application.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 11) «I bis. — Les obligations réciproques en matière de logistique
auxquelles s'engagent le fournisseur et le distributeur ou le prestataire de service, notamment le montant
des pénalités mentionnées à l'article L. 441-17 et les modalités de détermination de ce montant, font l'objet
d'une convention écrite, distincte de celle mentionnée au I du présent article. Les dispositions du IV du
présent article relatives à l'échéance du 1er mars ne s'appliquent pas à cette convention.

«L'arrivée à échéance ou la résiliation de la convention mentionnée au premier alinéa du présent I bis
ne peut entraîner la résiliation automatique, le cas échéant, de la convention écrite mentionnée au I.»

II. — Sans préjudice des articles L. 442-1 à L. 442-3, tout avenant à la convention mentionnée au I fait
l'objet d'un écrit qui mentionne l'élément nouveau le justifiant.

III. — La convention mentionnée au I fixe, aux fins de concourir à la détermination du prix convenu,
les obligations suivantes:

1o Les conditions de l'opération de vente des produits ou des prestations de services, y compris les
réductions de prix, et le cas échéant les types de situation dans lesquelles et les modalités selon lesquelles
des conditions dérogatoires de l'opération de vente sont susceptibles d'être appliquées;

2o Les services de coopération commerciale, propres à favoriser la commercialisation des produits ou
services du fournisseur, que le distributeur ou le prestataire de service lui rend, ne relevant pas des
obligations d'achat et de vente, en précisant l'objet, la date prévue, les modalités d'exécution, la
rémunération de ces services ainsi que les produits ou services auxquels ils se rapportent et la rémunération
globale afférente à l'ensemble de ces obligations;

3o Les autres obligations destinées à favoriser la relation commerciale entre le fournisseur et le
distributeur ou le prestataire de services, en précisant pour chacune l'objet, la date prévue et les modalités
d'exécution, ainsi que la rémunération ou la réduction de prix globale afférente à l'ensemble de ces
obligations;

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 138) «4o L'objet, la date, les modalités d'exécution, la rémunération
et les produits auxquels il se rapporte de tout service ou obligation relevant d'un accord conclu avec une
entité juridique située en dehors du territoire français, avec laquelle le distributeur est directement ou
indirectement lié.»

IV. — La convention mentionnée au I est conclue pour une durée d'un an, de deux ans ou de trois ans,
au plus tard le 1er mars de l'année pendant laquelle elle prend effet ou dans les deux mois suivant le point
de départ de la période de commercialisation des produits ou des services soumis à un cycle de
commercialisation particulier. Lorsqu'elle est conclue pour une durée de deux ou de trois ans, elle fixe les
modalités selon lesquelles le prix convenu est révisé. Ces modalités peuvent prévoir la prise en compte
d'un ou de plusieurs indicateurs disponibles reflétant l'évolution du prix des facteurs de production.

V. — Le fournisseur communique ses conditions générales de vente au distributeur dans un délai
raisonnable avant le 1er mars ou, pour les produits ou services soumis à un cycle de commercialisation
particulier, avant le point de départ de la période de commercialisation. — Comp. anc. art. L. 441-7-I, al. 1er à 5.

Sur les sanctions, V. art. L. 441-6.
Les dispositions du II de l'art. L. 441-3, dans leur rédaction résultant de l'Ord. no 2019-359 du 24 avr. 2019, sont applicables

à toute convention en cours d'exécution à la date d'entrée en vigueur de cette ordonnance, à compter de cette date. Pour les
conventions en cours à la date d'entrée en vigueur de ladite ordonnance dont la durée est supérieure à un an, les art. L.
441-3 à L. 441-7 dans leur rédaction résultant de cette ordonnance s'appliquent à compter du 1er mars 2020 (Ord. préc.,
art. 5; JO 25 avr.).

Art. L. 441-3-1  (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 19) I. — La convention écrite conclue soit entre le
fournisseur et le grossiste, défini au I de l'article L. 441-1-2, soit entre le grossiste et le distributeur ou le
prestataire de services mentionne les obligations réciproques auxquelles se sont engagées les parties à
l'issue de la négociation commerciale, dans le respect des articles L. 442-1 à L. 442-3. Cette convention est
établie soit dans un document unique, soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre et des contrats
d'application.
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II. — Sans préjudice des articles L. 442-1 à L. 442-3, tout avenant à la convention mentionnée au I du
présent article fait l'objet d'un écrit qui mentionne l'élément nouveau le justifiant.

III. — La convention mentionnée au I fixe, aux fins de concourir à la détermination du prix convenu,
les obligations suivantes:

1o Les conditions de l'opération de vente des produits ou des prestations de services, y compris les
réductions de prix et, le cas échéant, les types de situation et les modalités selon lesquelles des conditions
dérogatoires de l'opération de vente sont susceptibles d'être appliquées;

2o Les services de coopération commerciale, propres à favoriser la commercialisation des produits ou
des services du fournisseur, que le grossiste lui rend, ou des produits ou des services du grossiste, que le
distributeur ou le prestataire de services lui rend, ne relevant pas des obligations d'achat et de vente, en
précisant l'objet, la date prévue, les modalités d'exécution et la rémunération de ces services ainsi que les
produits ou les services auxquels ils se rapportent et la rémunération globale afférente à l'ensemble de ces
obligations;

3o Les autres obligations destinées à favoriser la relation commerciale, soit entre le fournisseur et le
grossiste, soit entre le grossiste et le distributeur ou le prestataire de services, en précisant pour chacune
l'objet, la date prévue et les modalités d'exécution, ainsi que la rémunération ou la réduction de prix
globale afférente à l'ensemble de ces obligations;

4o L'objet, la date, les modalités d'exécution, la rémunération et les produits auxquels se rapporte tout
service ou toute obligation relevant d'un accord conclu avec une entité juridique située en dehors du
territoire français, avec laquelle le distributeur est directement ou indirectement lié.

IV. — La convention mentionnée au I est conclue pour une durée d'un an, de deux ans ou de trois ans,
au plus tard le 1er mars de l'année pendant laquelle elle prend effet ou dans les deux mois suivant le point
de départ de la période de commercialisation des produits ou des services soumis à un cycle de
commercialisation particulier. Lorsqu'elle est conclue pour une durée de deux ou de trois ans, elle fixe les
modalités selon lesquelles le prix convenu est révisé. Ces modalités peuvent prévoir la prise en compte
d'un ou de plusieurs indicateurs disponibles reflétant l'évolution du prix des facteurs de production.

V. — Le fournisseur, dans sa relation avec le grossiste, et le grossiste, dans sa relation avec le distributeur
ou le prestataire de services, communiquent leurs conditions générales de vente définies à l'article L.
441-1-2, dans un délai raisonnable avant le 1er mars ou, pour les produits ou les services soumis à un cycle
de commercialisation particulier, avant le point de départ de la période de commercialisation.

VI. — Les articles L. 441-4 et L. 443-8 ne sont pas applicables aux grossistes tant dans leurs relations
avec les fournisseurs que dans leurs relations avec les distributeurs ou les prestataires de services.

Art. L. 441-4  I. — Le présent article est applicable à la convention mentionnée au I de l'article L. 441-3
lorsqu'elle est relative aux produits de grande consommation définis comme des produits non durables à
forte fréquence et récurrence de consommation. La liste de ces produits de grande consommation est fixée
par décret. — V. art. D. 441-1.

II. — Le présent article n'est pas applicable au grossiste (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 19) «défini
au I de l'article L. 441-1-2.» (Abrogé par L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 19)  «Sont assimilés à des
grossistes les centrales d'achat ou de référencement de grossistes.

«Sont exclus de la notion de grossiste les entreprises ou les groupes de personnes physiques ou morales
exploitant, directement ou indirectement, un ou plusieurs magasins de commerce de détail ou intervenant
dans le secteur de la distribution comme centrale d'achat ou de référencement pour des entreprises de
commerce de détail.»

III. — La convention mentionne le barème des prix unitaires, tel qu'il a été préalablement communiqué
par le fournisseur, avec ses conditions générales de vente, ou les modalités de consultation de ce barème
dans la version ayant servi de base à la négociation (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 3) «ainsi que
chacune des obligations réciproques auxquelles se sont engagées les parties à l'issue de la négociation
commerciale et leur prix unitaire».

IV. — La convention fixe le chiffre d'affaires prévisionnel, qui constitue, avec l'ensemble des obligations
fixées par la convention conformément au III de l'article L. 441-3, le plan d'affaires de la relation
commerciale. Lorsque sa durée est de deux ou trois ans, cette convention fixe les modalités selon lesquelles
Copyright © 2023 Dalloz. 5



le chiffre d'affaires prévisionnel est révisé. (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 9) «La négociation de la
convention écrite est conduite de bonne foi, conformément à l'article 1104 du code civil.»

V. — La date d'entrée en vigueur de chacune des obligations prévues aux 1o à 3o du III de l'article L.
441-3 est concomitante à la date d'effet du prix convenu. Celui-ci s'applique au plus tard le 1er mars.

Les dispositions du 1o du III de l'article L. 441-3 relatives aux conditions dérogatoires de l'opération
de vente ne sont pas applicables au présent article.

VI. — Le fournisseur communique ses conditions générales de vente au distributeur au plus tard trois
mois avant le 1er mars ou, pour les produits soumis à un cycle de commercialisation particulier, deux mois
avant le point de départ de la période de commercialisation. Le distributeur dispose d'un délai raisonnable
à compter de la réception des conditions générales de vente pour (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 4-
I-3o) «motiver explicitement et de manière détaillée par écrit son [ancienne rédaction: notifier par écrit les
motifs de]» refus de ces dernières ou son acceptation ou, le cas échéant, les dispositions des conditions
générales de vente qu'il souhaite soumettre à la négociation.

VII. — Les conditions dans lesquelles, le cas échéant, le fournisseur s'engage à accorder aux
consommateurs, en cours d'année, des avantages promotionnels sur ses produits ou services sont fixées
dans des mandats confiés au distributeur ou au prestataire de services, conclus et exécutés conformément
aux articles 1984 et suivants du code civil. Chacun de ces contrats de mandat précise, notamment, le
montant et la nature des avantages promotionnels accordés, la période d'octroi (Ord. no 2021-859 du 30
juin 2021, art. 1er) «, la quantité prévisionnelle de produits concernés» et les modalités de mise en œuvre
de ces avantages ainsi que les modalités de reddition de comptes par le distributeur au fournisseur.

Pour les produits agricoles mentionnés à l'article L. 443-2, le lait et les produits laitiers, ces avantages
ne peuvent dépasser 30 % de la valeur du barème des prix unitaires, frais de gestion compris. — Comp.
anc. art. L. 441-7-I, al. 8 et 9.

V. notes ss. art. L. 441-3.
Les dispositions issues de l'Ord. no 2021-859 du 30 juin 2021 sont applicables à compter du 1er nov. 2021 aux contrats

conclus après la publication (JO 1er juill.) de ladite ordonnance. Les contrats en cours d'exécution à la date de publication
de cette ordonnance sont mis en conformité avec les présentes dispositions dans un délai de douze mois à compter de cette
date (Ord. préc., art. 4).

V. aussi note ss. art. L. 441-1-1.

Art. L. 441-6  Tout manquement aux dispositions des articles L. 441-3 à L. 441-5 est passible d'une amende
administrative dont le montant ne peut excéder 75 000 € pour une personne physique et 375 000 € pour
une personne morale.

Le maximum de l'amende encourue est porté à 150 000 € pour une personne physique et 750 000 € pour
une personne morale en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date
à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive. — Comp. anc. art. L. 441-7-II et L. 441-7-1-
III.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 10) «Par dérogation aux deux premiers alinéas du présent article,
pour les produits mentionnés au I de l'article L. 441-4, le non-respect de l'échéance du 1er mars prévue
au IV de l'article L. 441-3 est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 200
000 € pour une personne physique et 1 000 000 € pour une personne morale. Le maximum de l'amende
encourue est porté à 400 000 € pour une personne physique et à 2 000 000 € pour une personne morale en
cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle la première
décision de sanction est devenue définitive.»

V. 2e note ss. art. L. 441-3.

Art. L. 441-7  I. — Le contrat conclu entre un fournisseur et un distributeur portant sur la conception et
la production de produits alimentaires selon des modalités répondant aux besoins particuliers de
l'acheteur et vendus sous marque de distributeur mentionne le prix ou les critères et modalités de
détermination du prix d'achat des produits agricoles entrant dans la composition de ces produits
alimentaires.
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(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 6, en vigueur le 1er janv. 2022) «La détermination du prix tient
compte des efforts d'innovation réalisés par le fabricant à la demande du distributeur.» (L. no 2023-221
du 30 mars 2023, art. 16) «La négociation du prix ne porte pas sur la part, dans le prix proposé par le
fabricant, du prix des matières premières agricoles et des produits transformés mentionnés au I de l'article
L. 441-1-1.»

(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 6, en vigueur le 1er janv. 2022) «Le contrat comporte une clause de
révision automatique des prix en fonction de la variation du coût de la matière première agricole ou des
produits transformés soumis au I de l'article L. 441-1-1 du présent code entrant dans la composition des
produits alimentaires. Les parties déterminent librement la formule de révision, en tenant compte
notamment des indicateurs relatifs aux coûts de production en agriculture mentionnés au III de l'article
L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime.

«Le distributeur peut demander au fabricant de mandater un tiers indépendant pour attester, sous
quinze jours, l'exactitude de la variation du coût de la matière première agricole supportée par le fabricant.
Dans ce cas, le fabricant remet au tiers indépendant, sous dix jours, les pièces justifiant l'exactitude de ces
éléments. Les frais d'intervention du tiers indépendant sont à la charge du distributeur. En cas
d'inexactitude ou de tromperie volontaire de la part du fabricant quant à la variation du coût de la matière
première agricole ou du produit transformé, constatée par le tiers indépendant et entraînant
l'impossibilité de délivrer l'attestation mentionnée à la première phrase du présent alinéa, ces frais sont
à la charge du fabricant. Le tiers indépendant est astreint au secret professionnel pour les faits, actes et
renseignements dont il a pu avoir connaissance à raison de ses fonctions.»

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 16) «I bis A. — Lorsque le contrat porte sur une période supérieure
à douze mois, il fixe une date annuelle à laquelle le prix est renégocié pour tenir compte des fluctuations
des prix des matières premières entrant dans la composition du produit.

«La négociation ne porte pas sur la part, dans le prix proposé par le fabricant à l'occasion de cette
renégociation, que représente le prix des matières premières agricoles et des produits transformés
composés de plus de 50 % de matières premières agricoles qui entrent dans la composition du produit.
Le dernier alinéa du I du présent article s'applique lors de cette renégociation.»

(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 6, en vigueur le 1er janv. 2022) «I bis. — En cas d'appel d'offres
portant sur la conception et la production de produits alimentaires selon des modalités répondant aux
besoins particuliers de l'acheteur et vendus sous marque de distributeur, l'appel d'offres comporte un
engagement du distributeur relatif au volume prévisionnel qu'il souhaite faire produire.

«I ter. — Le contrat mentionné au I comporte une clause relative au volume prévisionnel que le
distributeur s'engage à faire produire sur une période donnée ainsi qu'un délai raisonnable de prévenance
permettant au fabricant d'anticiper des éventuelles variations de volume.

«I quater. — Le contrat définit la durée minimale du préavis contractuel à respecter en cas de rupture
de la relation contractuelle. Il prévoit le sort et les modalités d'écoulement des emballages et des produits
finis en cas de cessation de contrat.»

II. — L'obligation prévue au I s'applique uniquement lorsque la vente des produits agricoles fait l'objet
d'un contrat écrit. Elle s'applique, le cas échéant, lorsque le vendeur est une société mentionnée à l'article
L. 521-1 du code rural et de la pêche maritime.

(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 6, en vigueur le 1er janv. 2022) «III. — Le contrat mentionné au I
comporte une clause de répartition entre le distributeur et le fournisseur des différents coûts additionnels
survenant au cours de l'exécution du contrat.

«IV. — Aucune dépense liée aux opérations promotionnelles d'un produit vendu sous marque de
distributeur ne peut être mise à la charge du fabricant.

«V. — Le contrat établit un système d'alerte et d'échanges d'informations périodiques entre le
distributeur et le fabricant afin d'optimiser les conditions d'approvisionnement et de limiter les risques
de ruptures.

«VI. — Tout manquement au présent article est passible d'une amende administrative dont le montant
ne peut excéder 75 000 € pour une personne physique et 375 000 € pour une personne morale.
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«Le maximum de l'amende encourue est porté à 150 000 € pour une personne physique et à 750 000 €
pour une personne morale en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de
la date à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.» — Comp. anc. art. L. 441-10.

V. 2e note ss. art. L. 441-3.
Les conventions en cours au 1er janv. 2022 sont mises en conformité avec les dispositions issues de la L. no 2021-1357 du

18 oct. 2021 au plus tard le 1er janv. 2023 (L. préc., art. 16-III).

Art. L. 441-8  (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 125-II)  (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 20) «I. —» (L.
no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 9) «Sans préjudice de l'article 172 bis du règlement (UE) no 1308/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des
produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et
(CE) no 1234/2007 du Conseil,» les contrats d'une durée d'exécution supérieure à trois mois portant sur
la vente des produits (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 9) «agricoles et alimentaires» (Abrogé par L. no

2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 5)  «figurant sur une liste fixée par décret,» dont les prix de production sont
significativement affectés par des fluctuations des prix des matières premières agricoles et alimentaires» (L.
no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 9) «et des produits agricoles et alimentaires» (L. no 2021-1357 du 18 oct.
2021, art. 5) «, de l'énergie, du transport et des matériaux entrant dans la composition des emballages»
comportent une clause relative aux modalités de renégociation du prix permettant de prendre en compte
ces fluctuations à la hausse comme à la baisse. — V. art. D. 441-3.

(L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 9) «Cette clause, définie par les parties, précise les conditions et les
seuils de déclenchement de la renégociation (Abrogé par L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 5)  «et prend
notamment en compte les indicateurs mentionnés à l'article  L. 631-24-1 du code rural et de la pêche maritime
ou, à défaut, un ou plusieurs indicateurs des prix des produits agricoles ou alimentaires constatés sur le
marché sur lequel opère le vendeur diffusés, le cas échéant, par accords interprofessionnels ou par
l'Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires»  [ancienne rédaction: Cette
clause, définie par les parties, précise les conditions de déclenchement de la renégociation et fait référence à un ou
plusieurs indices publics des prix des produits agricoles ou alimentaires. Des accords interprofessionnels ainsi que
l'observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires peuvent proposer, en tant que de besoin
et pour les produits qu'ils visent, des indices publics qui peuvent être utilisés par les parties, ainsi que les modalités de
leur utilisation permettant de caractériser le déclenchement de la renégociation].»

La renégociation de prix est conduite de bonne foi dans le respect (Abrogé par L. no 2018-670 du 30 juill.
2018, art. 4)  «du secret en matière industrielle et commerciale et» du secret des affaires, ainsi que dans un
délai, précisé dans le contrat, qui ne peut être supérieur à (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 9) «un
[ancienne rédaction: deux]» mois. Elle tend à une répartition équitable entre les parties de l'accroissement
ou de la réduction des coûts de production résultant de ces fluctuations. Elle tient compte notamment de
l'impact de ces fluctuations sur l'ensemble des acteurs de la chaîne d'approvisionnement. Un compte rendu
de cette négociation est établi, selon des modalités définies par décret. — V. art. D. 441-4.

Le fait de ne pas prévoir de clause de renégociation conforme aux deux premiers alinéas (L. no 2023-221
du 30 mars 2023, art. 20) «du présent I», de ne pas respecter le délai fixé au troisième alinéa, de ne pas
établir le compte rendu prévu au même troisième alinéa ou de porter atteinte, au cours de la renégociation,
aux secrets de fabrication ou au secret des affaires est passible d'une amende administrative dont le
montant ne peut excéder 75 000 € pour une personne physique et 375 000 € pour une personne morale.
(Abrogé par Ord. no 2019-359 du 24 avr. 2019, art. 1er)  «L'amende est prononcée dans les conditions prévues
à l'article  (Ord. no 2017-303 du 9 mars 2017, art. 2-II)  «L. 470-2».» Le maximum de l'amende encourue est
doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle la
première décision de sanction est devenue définitive.

(L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 9) «Si la renégociation de prix n'aboutit pas à un accord au terme
du délai d'un mois prévu au troisième alinéa (Abrogé par Ord. no 2019-359 du 24 avr. 2019, art. 1er)  «du
présent article», et sauf recours à l'arbitrage, il est fait application de l'article L. 631-28 du code rural et
de la pêche maritime sans que le contrat puisse prévoir un autre dispositif de médiation.»
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Le présent article ne fait pas obstacle à toute autre renégociation, dans le respect (Ord. no 2019-359 du
24 avr. 2019, art. 1er) «du présent titre».

(L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 33-I) «Le présent article est également applicable aux contrats d'une
durée d'exécution supérieure à trois mois portant sur la conception et la production, selon des modalités
répondant aux besoins particuliers de l'acheteur, de produits mentionnés au premier alinéa.»

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 20) «II. — Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture peut fixer
la liste de certains produits agricoles et alimentaires pour lesquels, par dérogation, le I du présent article
n'est pas applicable. Cette dérogation fait l'objet d'une demande motivée de l'interprofession
représentative des produits concernés ou, lorsqu'il n'existe pas d'interprofession pour ce type de produits,
d'une organisation professionnelle représentant des producteurs.»

L'art. L. 441-8, dans sa rédaction résultant de l'art. 125-II de la L. no 2014-344 du 17 mars 2014, est applicable aux contrats
conclus à compter du premier jour du quatrième mois suivant la promulgation de ladite loi (L. préc., art. 125-V).

Les renégociations de prix ainsi que les procédures de médiation et instances juridictionnelles qui sont en cours à la date
de publication de la L. no 2018-938 du 30 oct. 2018 (JO 1er nov.) restent soumises à l'art. L. 441-8 dans sa rédaction
antérieure à ladite loi (L. préc., art. 96-IV).

Art. L. 441-17  I. — Le contrat peut prévoir la fixation de pénalités infligées au fournisseur en cas
d'inexécution d'engagements contractuels. Il prévoit une marge d'erreur suffisante au regard du volume
de livraisons prévues par le contrat. Un délai suffisant doit être respecté pour informer l'autre partie en
cas d'aléa.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 12) «Les pénalités infligées au fournisseur par le distributeur sont
proportionnées au préjudice subi au regard de l'inexécution d'engagements contractuels, dans la limite
d'un plafond équivalent à 2 % de la valeur des produits commandés relevant de la catégorie de produits
au sein de laquelle l'inexécution d'engagements contractuels a été constatée [ancienne rédaction: Les pénalités
infligées au fournisseur par le distributeur ne peuvent dépasser un montant correspondant à un pourcentage du prix
d'achat des produits concernés. Elles doivent être proportionnées au préjudice subi au regard de l'inexécution
d'engagements contractuels].

«Aucune pénalité logistique ne peut être infligée pour l'inexécution d'engagements contractuels
survenue plus d'un an auparavant.»

Il est interdit de procéder au refus ou au retour de marchandises, sauf en cas de non-conformité de
celles-ci ou de non-respect de la date de livraison.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 12) «Lorsque le distributeur, conformément au premier alinéa du
présent I, transmet au fournisseur un avis de pénalité logistique en raison d'une inexécution d'engagement
contractuel, il apporte en même temps, par tout moyen, la preuve du manquement constaté et celle du
préjudice subi [ancienne rédaction: La preuve du manquement doit être apportée par le distributeur par tout
moyen].» Le fournisseur dispose d'un délai raisonnable pour vérifier et, le cas échéant, contester la réalité
du grief correspondant.

Il est interdit de déduire d'office du montant de la facture établie par le fournisseur les pénalités ou
rabais correspondant au non-respect d'un engagement contractuel.

Seules les situations ayant entraîné des ruptures de stocks peuvent justifier l'application de pénalités
logistiques. Par dérogation, le distributeur peut infliger des pénalités logistiques dans d'autres cas dès lors
qu'il démontre et documente par écrit l'existence d'un préjudice.

Dès lors qu'il est envisagé d'infliger des pénalités logistiques, il est tenu compte des circonstances
indépendantes de la volonté des parties. En cas de force majeure, aucune pénalité logistique ne peut être
infligée.

II. — Le distributeur ne peut exiger du fournisseur un délai de paiement des pénalités mentionnées au
présent article inférieur au délai de paiement qu'il applique à compter de la réception des marchandises.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 12) «III. — En cas de situation exceptionnelle, extérieure aux
distributeurs et aux fournisseurs, affectant gravement les chaînes d'approvisionnement dans un ou
plusieurs secteurs, l'application des pénalités logistiques prévues par les contrats conclus en application
du présent titre entre les distributeurs et le ou les fournisseurs intervenant dans ces secteurs et concernés
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par ladite situation peut être suspendue par décret en Conseil d'État, pour une durée maximale de six
mois renouvelable.»

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 13) «IV. — Le présent article n'est pas applicable aux relations
commerciales avec les grossistes au sens du II de l'article L. 441-4.»

Art. L. 441-18  En cas d'inexécution d'un engagement contractuel du distributeur, le fournisseur peut lui
infliger des pénalités. (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 12) «Elles sont proportionnées au préjudice
subi au regard de l'inexécution d'engagements contractuels, dans la limite d'un plafond équivalent à 2 %
de la valeur, au sein de la commande, de la catégorie de produits commandés concernée par l'inexécution
desdits engagements [ancienne rédaction: Celles-ci ne peuvent dépasser un montant correspondant à un pourcentage
du prix d'achat des produits concernés. Elles doivent être proportionnées au préjudice subi au regard de l'inexécution
d'engagements contractuels].» La preuve du manquement doit être apportée par le fournisseur par tout
moyen. Le distributeur dispose d'un délai raisonnable pour vérifier et, le cas échéant, contester la réalité
du grief correspondant. (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 13) «Le présent article n'est pas applicable
aux relations commerciales avec les grossistes au sens du II de l'article L. 441-4.»

Art. L. 441-19  Pour l'application des articles L. 441-17 et L. 441-18, un guide des bonnes pratiques est
publié et actualisé régulièrement.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 14) «Chaque distributeur communique au directeur général de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou à son représentant nommément
désigné, au plus tard le 31 décembre de chaque année, les montants des pénalités logistiques qu'il a infligées
à ses fournisseurs au cours des douze derniers mois ainsi que les montants effectivement perçus. Il détaille
ces montants pour chacun des mois.

«Chaque distributeur communique au directeur général de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes ou à son représentant nommément désigné, avant le 31 décembre 2023, les
montants des pénalités logistiques qu'il a infligées à ses fournisseurs respectivement en 2021 et en 2022,
en les détaillant mois par mois ainsi que les montants effectivement perçus.

«Chaque fournisseur communique au directeur général de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes ou à son représentant nommément désigné, au plus tard le 31 décembre de chaque
année, les montants des pénalités logistiques qui lui ont été infligées par ses distributeurs au cours des
douze derniers mois ainsi que ceux qu'il a effectivement versés.

«Le Gouvernement transmet chaque année au président de la commission chargée des affaires
économiques de l'Assemblée nationale et du Sénat une synthèse des communications prévues aux deuxième
à quatrième alinéas du présent article, qui ne peut être rendue publique. Il précise, le cas échéant, les
manquements à l'article L. 441-17 constatés par le ministre chargé de l'économie ainsi que les actions
mises en œuvre pour les faire cesser.

«Tout manquement aux deuxième à quatrième alinéas du présent article est passible d'une amende
administrative dont le montant ne peut excéder 75 000 € pour une personne physique et 500 000 € pour
une personne morale.

«Le maximum de l'amende encourue est porté à 150 000 € pour une personne physique et à 1 000 000
€ pour une personne morale en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter
de la date à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.»

Art. L. 442-1  I. — Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait,
dans le cadre de la négociation commerciale, de la conclusion ou de l'exécution d'un contrat, par toute
personne exerçant des activités de production, de distribution ou de services:

1o D'obtenir ou de tenter d'obtenir de l'autre partie un avantage ne correspondant à aucune contrepartie
ou manifestement disproportionné au regard de la valeur de la contrepartie consentie;

2o De soumettre ou de tenter de soumettre l'autre partie à des obligations créant un déséquilibre
significatif dans les droits et obligations des parties; — V. aussi C. civ., art. 1171. — C. civ.

(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 8) «3o D'imposer des pénalités logistiques ne respectant pas l'article
L. 441-17;
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«4o (Abrogé par L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 4)  «S'agissant des produits alimentaires et des produits
destinés à l'alimentation des animaux de compagnie soumis au I de l'article L. 441-1-1,» De pratiquer, à
l'égard de l'autre partie, ou d'obtenir d'elle des prix, des délais de paiement, des conditions de vente ou
des modalités de vente ou d'achat discriminatoires et non justifiés par des contreparties réelles prévues
par la convention mentionnée à l'article (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 4) «L. 441-4» en créant, de
ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence»; — V. note ss. art. L. 441-1-1.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 9) «5o De ne pas avoir mené de bonne foi les négociations
commerciales conformément à l'article L. 441-4, ayant eu pour conséquence de ne pas aboutir à la
conclusion d'un contrat dans le respect de la date butoir prévue à l'article L. 441-3.»

II. — Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par toute
personne exerçant des activités de production, de distribution ou de services de rompre brutalement,
même partiellement, une relation commerciale établie, en l'absence d'un préavis écrit qui tienne compte
notamment de la durée de la relation commerciale, en référence aux usages du commerce ou aux accords
interprofessionnels (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 9) «, et, pour la détermination du prix applicable
durant sa durée, des conditions économiques du marché sur lequel opèrent les parties».

En cas de litige entre les parties sur la durée du préavis, la responsabilité de l'auteur de la rupture ne
peut être engagée du chef d'une durée insuffisante dès lors qu'il a respecté un préavis de dix-huit mois.

Les dispositions du présent II ne font pas obstacle à la faculté de résiliation sans préavis, en cas
d'inexécution par l'autre partie de ses obligations ou en cas de force majeure. — Comp. anc. art. L. 442-6-I
et II.

(L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020, art. 9) «III. — Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer
le préjudice causé le fait, par toute personne proposant un service d'intermédiation en ligne au sens du
règlement (UE) 2019/1150 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 promouvant l'équité et
la transparence pour les entreprises utilisatrices de services d'intermédiation en ligne, de ne pas respecter
les obligations expressément prévues par le même règlement.

«Toute clause ou pratique non expressément visée par ledit règlement est régie par les autres
dispositions du présent titre.»

Art. L. 442-5

Loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020,
D'accélération et de simplification de l'action publique.

Art. 125 I. — Le prix d'achat effectif défini au deuxième alinéa du I de l'article L. 442-5 du code de
commerce est affecté d'un coefficient de 1,10 pour les denrées alimentaires et les produits destinés à
l'alimentation des animaux de compagnie revendus en l'état au consommateur (L. no 2021-1357 du 18
oct. 2021, art. 9) «, à l'exception des produits assujettis aux droits de consommation mentionnés au I de
l'article 403 du code général des impôts.

«I bis. — Pour les produits assujettis aux droits de consommation mentionnés au I de l'article 403 du
code général des impôts, le prix d'achat effectif défini au deuxième alinéa du I de l'article L. 442-5 du code
de commerce est majoré d'un montant égal au produit d'un coefficient 0,1 par une valeur P, égale au prix
d'achat effectif défini au même deuxième alinéa minoré du montant des droits de consommation
mentionnés au I de l'article 403 du code général des impôts et du montant des cotisations prévues à
l'article L. 245-7 du code de la sécurité sociale.»

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 2) «I ter. — Le I du présent article n'est pas applicable aux
produits mentionnés aux parties IX et XI de l'annexe 1 au règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits
agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no

1234/2007 du Conseil.
«Par dérogation, un arrêté du ministre chargé de l'agriculture peut fixer la liste de certains de ces

produits pour lesquels le I du présent article est applicable, sur demande motivée de l'interprofession
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représentative des produits concernés ou, lorsqu'il n'existe pas d'interprofession pour ce type de produits,
d'une organisation professionnelle représentant des producteurs.»

II. — A. — Les dispositions du présent II s'appliquent aux avantages promotionnels, immédiats ou
différés, ayant pour effet de réduire le prix de vente au consommateur de (L. no 2023-221 du 30 mars
2023, art. 7, en vigueur le 1er mars 2024) «produits de grande consommation au sens du I de l'article L.
441-4 du code de commerce [ancienne rédaction: denrées alimentaires ou de produits destinés à l'alimentation
des animaux de compagnie]».

B. — Les avantages promotionnels, le cas échéant cumulés, mentionnés au A du présent II, accordés
au consommateur pour un produit déterminé, ne sont pas supérieurs à 34 % du prix de vente au
consommateur ou à une augmentation de la quantité vendue équivalente.

C. — Sous réserve des dispositions du III, ces avantages promotionnels, qu'ils soient accordés par le
fournisseur ou par le distributeur, portent sur des produits ne représentant pas plus de 25 %:

1o Du chiffre d'affaires prévisionnel fixé par la convention prévue à l'article L. 441-4 du code de
commerce;

2o Du volume prévisionnel prévu par un contrat portant sur la conception et la production de
produits (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 7, en vigueur le 1er mars 2024) «de grande consommation
[ancienne rédaction: alimentaires]» selon des modalités répondant aux besoins particuliers de l'acheteur;

3o Des engagements de volume portant sur des produits agricoles périssables ou issus de cycles courts
de production, d'animaux vifs, de carcasses ou pour les produits de la pêche et de l'aquaculture.

Pour l'application des dispositions du présent C, la convention mentionnée au 1o et le contrat mentionné
au 2o fixent respectivement un chiffre d'affaires prévisionnel et un volume prévisionnel.

D. — Les dispositions du présent II ne s'appliquent pas aux produits périssables et menacés d'altération
rapide, à la condition que l'avantage promotionnel ne fasse l'objet d'aucune publicité ou annonce à
l'extérieur du point de vente.

E. — Tout manquement aux obligations du présent II par le fournisseur ou le distributeur est passible
d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 75 000 € pour une personne physique et
375 000 € ou la moitié des dépenses de publicité effectuées au titre de l'avantage promotionnel pour une
personne morale.

Les agents mentionnés au II de l'article L. 450-1 du code de commerce sont habilités à rechercher et
à constater les manquements aux dispositions du présent article dans les conditions prévues au livre IV
du même code. L'article L. 470-1 dudit code peut être mis en œuvre à partir des constatations effectuées.

L'amende est prononcée dans les conditions prévues à l'article L. 470-2 du même code. Le maximum
de l'amende encourue est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à
compter de la date à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.

III. — Un arrêté du ministre chargé de l'économie fixe la liste des (L. no 2023-221 du 30 mars 2023,
art. 7, en vigueur le 1er mars 2024) «produits de grande consommation pour lesquels [ancienne rédaction:
denrées ou catégories de denrées alimentaires pour lesquelles]», par dérogation, les dispositions du C du II
ne sont pas applicables, dans les conditions suivantes: — V. Arr. du 29 janv. 2021, ci-dessous.

1o Plus de la moitié des ventes de l'année civile aux consommateurs des denrées ou catégories de
denrées alimentaires concernées est, de façon habituelle, concentrée sur une durée n'excédant pas
douze semaines au total;

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 7, en vigueur le 1er mars 2024) «2o La dérogation prévue au
premier alinéa du présent III fait l'objet d'une demande, motivée et accompagnée de toutes données utiles
pour l'appréciation de la saisonnalité des ventes au regard du critère prévu au 1o, par une organisation
professionnelle représentant des producteurs ou des fournisseurs des produits ou des catégories de
produits concernés. Pour les denrées ou les catégories de denrées alimentaires, lorsqu'une
interprofession représentative des denrées ou des catégories de denrées concernées existe, la
dérogation fait l'objet d'une demande présentée par ladite interprofession [ancienne rédaction: 2o La
dérogation prévue au premier alinéa du présent III fait l'objet d'une demande, motivée et accompagnée de toutes
données utiles pour l'appréciation de la saisonnalité des ventes au regard du critère prévu au 1o, par
l'interprofession représentative des denrées ou catégories de denrées concernées ou, lorsqu'il n'existe pas
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d'interprofession pour ce type de denrées ou de catégorie de denrées, par une organisation professionnelle
représentant des producteurs ou des fournisseurs des denrées ou catégories de denrées concernées].»

IV. — Le Gouvernement remet au Parlement (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 2) «, avant le 1er

octobre de chaque année, un rapport» évaluant les effets du présent article sur la construction des prix
de vente des denrées alimentaires et des produits destinés à l'alimentation des animaux de compagnie
revendus en l'état au consommateur (Abrogé par L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 9)  «et le partage

de la valeur entre les producteurs et les distributeurs». (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 9) «Le
rapport (Abrogé par L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 2)  «remis avant le 1er octobre 2022» analyse
notamment l'usage qui a été fait par les distributeurs, depuis 2019, du surplus de chiffre d'affaires
enregistré à la suite de la mise en œuvre du I; il détaille, d'une part, la part de ce chiffre d'affaires
supplémentaire qui s'est traduite par une revalorisation des prix convenus entre les distributeurs et leurs
fournisseurs de produits alimentaires et de produits destinés à l'alimentation des animaux de compagnie
et, d'autre part, celle qui s'est traduite par une baisse des prix de vente à la consommation ou par un
reversement au consommateur sous la forme de promotions ou de crédits récompensant leur fidélité. Il
analyse la part de ce chiffre d'affaires supplémentaire qui s'est traduite, le cas échéant, par une diminution
des prix de vente des produits alimentaires vendus sous marque de distributeur. Ce rapport précise
également, le cas échéant, la part de l'augmentation de chiffre d'affaires enregistrée par les fournisseurs
de produits alimentaires et de produits destinés à l'alimentation des animaux de compagnie qui a donné
lieu à une revalorisation des prix d'achat des produits agricoles.» (Abrogé par L. no 2023-221 du 30 mars
2023, art. 2)  «Le rapport évalue, enfin, les effets de la dérogation prévue au I ter sur le revenu des

producteurs concernés.» (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 2) «Ce rapport est établi après
consultation de l'ensemble des acteurs économiques concernés de la filière alimentaire. L'observatoire
de la formation des prix et des marges des produits alimentaires mentionné à l'article L. 682-1 du code
rural et de la pêche maritime est associé à son élaboration.»

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 7, en vigueur le 1er mars 2024) «Le Gouvernement remet au
Parlement, avant le 1er octobre de chaque année, un rapport évaluant les effets de l'encadrement des
promotions prévu au II du présent article sur les prix de vente des produits de grande consommation. Ce
rapport analyse ces effets en distinguant, d'une part, les denrées alimentaires et les produits destinés à
l'alimentation des animaux de compagnie et, d'autre part, les autres produits de grande consommation.
Il analyse spécifiquement les conséquences sur l'évolution du revenu des agriculteurs et les effets de la
mesure sur les petites et moyennes entreprises. Il précise, le cas échéant, la liste des pratiques constatées
par les services de l'État tendant à contourner les objectifs dudit encadrement et indique les moyens mis
en œuvre pour remédier à ces pratiques [ancienne rédaction: Ces rapports prennent en compte les éléments
d'appréciation de la pertinence des mesures en cause, fournis par l'ensemble des acteurs économiques concernés
de la filière alimentaire].»

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 2) «IV bis. — Chaque distributeur de produits de grande
consommation transmet aux ministres chargés de l'économie et de l'agriculture, avant le 1er septembre
de chaque année, un document présentant la part du surplus de chiffre d'affaires enregistré à la suite de
la mise en œuvre du I qui s'est traduite par une revalorisation des prix d'achat des produits alimentaires
et agricoles auprès de leurs fournisseurs. Le Gouvernement transmet au président de la commission
chargée des affaires économiques de l'Assemblée nationale et du Sénat ce document, qui ne peut être
rendu public.»

V. — Les dispositions du présent article ne sont pas applicables dans les collectivités de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion et de Mayotte, ni dans les collectivités de Saint-Barthélemy,
de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

VI. — A. — Un décret en Conseil d'État, pris après avis de l'Autorité de la concurrence, peut suspendre
l'application des dispositions des I à III pour tout ou partie des denrées ou produits mentionnés aux I et
II, si les conditions prévues au B du présent VI sont remplies. Dans ce cas, l'Assemblée nationale et le
Sénat en sont informés sans délai.

B. — Les dispositions du A du présent VI sont applicables si le comportement d'un nombre significatif
d'acheteurs de denrées ou produits mentionnés aux I et II, lors de la négociation ou de l'exécution des
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conventions et des contrats mentionnés au II, est de nature à compromettre sensiblement l'atteinte de
l'un des objectifs de rétablissement de conditions de négociation plus favorables pour les fournisseurs,
de développement des produits dont la rentabilité est trop faible et de meilleur équilibre dans les filières
alimentaires de l'article 15 de la loi no 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à
tous.

VII. — Les dispositions du présent article sont applicables aux contrats en cours d'exécution à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi [publiée au JO du 8 déc.].

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 2) «VIII. — Le I et le premier alinéa du IV sont applicables
jusqu'au 15 avril 2025.

«Le II et le second alinéa du IV sont applicables jusqu'au 15 avril 2026.»
IX. — Abrogation de l'Ord. no 2018-1128 du 12 déc. 2018.
X. — Abrogation de l'art. 54-I-2o de la L. no 2020-734 du 17 juin 2020.

V. aussi Lignes directrices DGCCRF du 28 déc. 2021 relatives à l'encadrement des promotions (BRDA 2022, no

3, p. 18).

Art. L. 442-7

Code de commerce
Ancien art. L. 442-9

Code rural et de la pêche maritime
Art. L. 682-1  (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 19) L'Observatoire de la formation des prix

et des marges des produits alimentaires, placé auprès du ministre chargé de l'alimentation et du
ministre chargé de la consommation, a pour mission d'éclairer les acteurs économiques et les
pouvoirs publics sur la formation des prix et des marges au cours des transactions au sein de la
chaîne de commercialisation des produits alimentaires, qu'il s'agisse de produits de l'agriculture,
de la pêche ou de l'aquaculture.

Les modalités de désignation du président de l'observatoire, le fonctionnement de l'observatoire
ainsi que sa composition sont définis par décret. (L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 75) «Deux
députés et deux sénateurs siègent au comité de pilotage de l'observatoire.»

L'observatoire analyse les données nécessaires à l'exercice de ses missions. (L. no 2016-1691
du 9 déc. 2016, art. 98-I) «Il peut les demander directement aux entreprises ou les obtenir par
l'intermédiaire de l'établissement mentionné à l'article L. 621-1 et du service statistique public
auprès duquel elles sont recueillies.» (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 8) «La liste des
établissements refusant de communiquer les données nécessaires à l'exercice des missions de
l'observatoire peut faire l'objet d'une publication par voie électronique.»

Il étudie les coûts de production au stade de la production agricole, les coûts de transformation
et les coûts de distribution dans l'ensemble de la chaîne de commercialisation des produits
agricoles. (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 7) «Il examine, à l'échelle de chaque filière, la
prise en compte des indicateurs mentionnés (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «au
quinzième [ancienne rédaction: à l'avant-dernier]» alinéa du III de l'article L. 631-24, à l'article L.
631-24-1 et au II de l'article L. 631-24-3 ainsi que la répartition de la valeur ajoutée tout au long
de la chaîne de commercialisation des produits agricoles qui en résulte (L. no 2023-221 du 30
mars 2023, art. 5) «, notamment celle des produits issus de l'agriculture biologique».»

(L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 98-I) «Il compare, sous réserve des données disponibles
équivalentes, ces résultats à ceux des principaux pays européens.»

(L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 7) «Il peut être saisi par l'un de ses membres, par le
médiateur des relations commerciales agricoles ou par une organisation interprofessionnelle pour
donner un avis sur les indicateurs de coûts de production ou de prix des produits agricoles et
alimentaires mentionnés (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «au quinzième [ancienne
rédaction: à l'avant-dernier]» alinéa du III de l'article L. 631-24 ou sur les méthodes d'élaboration
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de ces indicateurs.» (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 3) «L'observatoire publie, chaque
trimestre, un support synthétique reprenant l'ensemble des indicateurs, rendus publics, relatifs
aux coûts pertinents de production en agriculture mentionnés au même quinzième alinéa, à l'article
L. 631-24-1 et aux II et III de l'article L. 631-24-3.»

(Abrogé par L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 8)  «Lorsque les dirigeants d'une société
commerciale transformant des produits agricoles ou commercialisant des produits alimentaires
n'ont pas procédé au dépôt des comptes dans les conditions et délais prévus aux articles  L. 232-21
à L. 232-23 du code de commerce, le président de l'observatoire peut saisir le président du tribunal
de commerce afin que ce dernier adresse à la société une injonction de le faire à bref délai sous
astreinte. Le montant de cette astreinte ne peut excéder 2 % du chiffre d'affaires journalier moyen
hors taxes réalisé en France par la société au titre de cette activité, par jour de retard à compter
de la date fixée par l'injonction.»  — V., désormais, art. L. 123-5-2.

(L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 98-I) «L'observatoire remet chaque année un rapport au
Parlement.

«L'observatoire procède, par anticipation au rapport annuel, à la transmission des données qui
lui sont demandées par les commissions permanentes compétentes et par les commissions
d'enquête de l'Assemblée nationale et du Sénat sur la situation des filières agricoles et
agroalimentaires.» — Anc. art. L. 692-1 (Ord. no 2016-391 du 31 mars 2016, art. 8, en vigueur le 1er

juill. 2016).
....

Art. L. 443-2

Code rural et de la pêche maritime
Art. L. 631-24  (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 1er-I)  (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er)

«I. — Tout contrat de vente de produits agricoles livrés sur le territoire français est conclu sous forme
écrite et est régi, dans le respect des articles 1365 et 1366 du code civil, par le présent article.

«Le présent article et les articles L. 631-24-1 à L. 631-24-3 ne s'appliquent ni aux ventes directes au
consommateur, ni aux cessions réalisées au bénéfice des organisations caritatives pour la préparation
de repas destinés aux personnes défavorisées, ni aux cessions à prix ferme de produits agricoles sur les
carreaux affectés aux producteurs et situés au sein des marchés d'intérêt national définis à l'article L.
761-1 du code de commerce ou sur d'autres marchés physiques de gros de produits agricoles.

«Un décret en Conseil d'État peut fixer un ou plusieurs seuils de chiffre d'affaires en-dessous desquels
le présent article n'est pas applicable aux producteurs ou aux acheteurs de produits agricoles. Ces seuils
peuvent, le cas échéant, être adaptés par produit ou par catégorie de produits [ancienne rédaction: I. —
Tout contrat de vente de produits agricoles livrés sur le territoire français est régi, lorsqu'il est conclu sous forme
écrite, dans le respect des articles 1365 et 1366 du code civil, par les dispositions du présent article. Toutefois,
le présent article et les articles L. 631-24-1, L. 631-24-2 et L. 631-24-3 du présent code ne s'appliquent pas aux
ventes directes au consommateur, aux cessions réalisées au bénéfice des organisations caritatives pour la
préparation de repas destinés aux personnes défavorisées, aux cessions à prix ferme de produits agricoles sur
les carreaux affectés aux producteurs situés au sein des marchés d'intérêt national définis à l'article L. 761-1 du
code de commerce ou sur d'autres marchés physiques de gros de produits agricoles].»

II. — La conclusion d'un contrat de vente écrit relatif à la cession à leur premier acheteur de produits
agricoles figurant à l'annexe I du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du
17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les
règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil
destinés à la revente ou à la transformation en vue de la revente est précédée d'une proposition du
producteur agricole (Abrogé par L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er)  «sauf si, dans le cas où la
conclusion d'un contrat écrit n'est pas obligatoire, celui-ci exige de l'acheteur une offre de contrat écrit,
conformément au 1 bis des articles 148 et 168 du même règlement».

Lorsque le producteur a donné mandat à une organisation de producteurs reconnue dont il est membre
ou à une association d'organisations de producteurs reconnue à laquelle appartient l'organisation de
producteurs dont il est membre pour négocier la commercialisation de ses produits sans qu'il y ait transfert
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de leur propriété, la conclusion par lui d'un contrat écrit avec un acheteur pour la vente des produits en
cause est précédée (Abrogé par L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er)  «, pour les secteurs dans
lesquels la contractualisation est rendue obligatoire en application de l'article L. 631-24-2 du présent
code,» de la conclusion (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 21) «et» (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021,
art. 1er) «est [ancienne rédaction:, dans tous les cas,]» subordonnée au respect des stipulations de l'accord-
cadre écrit avec cet acheteur par l'organisation de producteurs ou l'association d'organisations de
producteurs. L'organisation de producteurs ou l'association d'organisations de producteurs propose à
l'acheteur un accord-cadre écrit conforme aux prescriptions du présent article. La proposition de contrat
ou d'accord-cadre écrit est le socle unique de la négociation au sens de l'article (Ord. no 2019-698 du 3
juill. 2019, art. 8) «L. 441-1» du code de commerce. Tout refus de la proposition de contrat ou d'accord-
cadre écrit par le premier acheteur ainsi que toute réserve sur un ou plusieurs éléments de cette
proposition doivent être motivés et transmis à l'auteur de la proposition dans un délai raisonnable au
regard de la production concernée.

III. — La proposition de contrat ou d'accord-cadre écrit mentionnée au II et le contrat ou l'accord-cadre
écrit conclu comportent a minima les clauses relatives:

(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «1o Au prix et aux modalités de révision automatique, à la
hausse ou à la baisse, de ce prix, selon une formule librement déterminée par les parties, ou aux critères
et modalités de détermination du prix, parmi lesquels la pondération des indicateurs mentionnés au
quinzième alinéa du présent III [ancienne rédaction: 1o Au prix ou aux critères et modalités de détermination
et de révision du prix];»

2o A la quantité (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «totale», à l'origine et à la qualité des produits
concernés qui peuvent ou doivent être livrés;

3o Aux modalités de collecte ou de livraison des produits;
4o Aux modalités relatives aux procédures et délais de paiement;
5o A la durée du contrat ou de l'accord-cadre (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «, qui ne peut

être inférieure à trois ans»;
6o Aux règles applicables en cas de force majeure;
7o Au délai de préavis et à l'indemnité éventuellement applicables dans les différents cas de résiliation

du contrat. Dans l'hypothèse où la résiliation est motivée par une modification du mode de production, le
délai de préavis et l'indemnité éventuellement applicables sont réduits. (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021,
art. 1er) «En cas d'aléa sanitaire ou climatique exceptionnel indépendant de la volonté des parties, aucune
pénalité ne peut être imposée à un producteur ne respectant pas les volumes prévus au contrat.

«La durée minimale des contrats de vente et accords-cadres mentionnée au 5o du présent III peut être
augmentée jusqu'à cinq ans par extension d'un accord interprofessionnel en application de l'article L.
632-3 ou, à défaut, par décret en Conseil d'État. L'accord interprofessionnel ou le décret en Conseil d'État
peut prévoir que la durée minimale des contrats portant sur un produit dont le producteur a engagé la
production depuis moins de cinq ans est augmentée, dans la limite de deux ans. Un producteur peut
renoncer, expressément et par écrit, à ces augmentations de la durée minimale du contrat.

«Les contrats portant sur un produit dont le producteur a engagé la production depuis moins de cinq
ans ne peuvent être résiliés par l'acheteur avant le terme de la période minimale, sauf en cas d'inexécution
par le producteur ou en cas de force majeure. Ils fixent la durée de préavis applicable en cas de non-
renouvellement.

«Lorsqu'un acheteur a donné son accord à la cession d'un contrat par le producteur à un autre
producteur engagé dans la production depuis moins de cinq ans, la durée restant à courir du contrat cédé,
si elle est inférieure à la durée minimale fixée en application du présent III, est prolongée pour atteindre
cette durée.

«Sont considérés comme un producteur ayant engagé une production depuis moins de cinq ans
l'exploitant qui s'est installé ou a démarré une nouvelle production au cours de cette période ainsi qu'une
société agricole intégrant un nouvel associé répondant aux conditions fixées au présent alinéa et détenant
au moins 10 % de son capital social.

«Un décret en Conseil d'État précise les produits considérés comme relevant de la même production
pour l'application du présent article.
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«Les dispositions relatives à la durée minimale du contrat prévues au présent III ne sont applicables
ni aux produits soumis à accises, ni aux raisins, moûts et vins dont ils résultent.

«La proposition de contrat ou d'accord-cadre constitue le socle de la négociation entre les parties. Au
titre des critères et modalités de révision ou de détermination du prix mentionnés au 1o du présent III, elle
prend en compte un ou plusieurs indicateurs relatifs aux coûts pertinents de production en agriculture et
à l'évolution de ces coûts. Dans le contrat ou dans l'accord-cadre, les parties définissent librement ces
critères et ces modalités de révision ou de détermination du prix en y intégrant, outre le ou les indicateurs
issus du socle de la proposition [ancienne rédaction: Les critères et modalités de détermination du prix
mentionnés au 1o du présent III prennent en compte un ou plusieurs indicateurs relatifs aux coûts pertinents de
production en agriculture et à l'évolution de ces coûts]», un ou plusieurs indicateurs relatifs aux prix des
produits agricoles et alimentaires constatés sur le ou les marchés sur lesquels opère l'acheteur et à
l'évolution de ces prix ainsi qu'un ou plusieurs indicateurs relatifs aux quantités, à la composition, à la
qualité, à l'origine et à la traçabilité des produits ou au respect d'un cahier des charges. Dans le cadre de
leurs missions et conformément au règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil
du 17 décembre 2013 précité, les organisations interprofessionnelles élaborent et (L. no 2021-1357 du
18 oct. 2021, art. 1er) «publient [ancienne rédaction: diffusent]» des indicateurs, qui servent d'indicateurs
de référence. Elles peuvent, le cas échéant, s'appuyer sur l'observatoire mentionné à l'article L. 682-1 ou
sur l'établissement mentionné à l'article L. 621-1. (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «A défaut
de publication, par une organisation interprofessionnelle, des indicateurs de référence dans les quatre
mois suivant la promulgation de la loi no 2021-1357 du 18 octobre 2021 visant à protéger la rémunération
des agriculteurs, les instituts techniques agricoles les élaborent et les publient dans les deux mois suivant
la réception d'une telle demande formulée par un membre de l'organisation interprofessionnelle.»

Les contrats, accords-cadres et propositions de contrat et d'accord-cadre mentionnés au premier alinéa
du présent III comportent également, le cas échéant, la clause mentionnée à l'article L. 441-8 du code de
commerce et celle prévue à l'article 172 bis du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 17 décembre 2013 précité.

(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «Les contrats, accords-cadres et propositions de contrat et
d'accord-cadre mentionnés au premier alinéa du présent III ne comportent pas de clauses ayant pour
effet une renégociation ou une modification automatique du prix liée à l'environnement concurrentiel.»

IV. — La proposition d'accord-cadre écrit et l'accord-cadre conclu mentionnés au premier alinéa du III
précisent en outre:

1o La quantité totale, l'origine et la qualité des produits agricoles à livrer par les producteurs membres
de l'organisation ou les producteurs représentés par l'association;

2o La répartition des quantités à livrer entre les producteurs membres de l'organisation ou les
producteurs représentés par l'association et les modalités de cession des contrats;

3o Les modalités de gestion des écarts entre le volume ou la quantité à livrer et le volume ou la quantité
effectivement livrés par les producteurs membres de l'organisation ou les producteurs représentés par
l'association;

4o Les règles organisant les relations entre l'acheteur et l'organisation de producteurs ou l'association
d'organisations de producteurs, notamment les modalités de la négociation sur les quantités et le prix ou
les modalités de détermination du prix entre l'acheteur et l'organisation de producteurs ou l'association
d'organisations de producteurs;

5o Les modalités de transparence instaurées par l'acheteur auprès de l'organisation de producteurs ou
de l'association d'organisations de producteurs, précisant les modalités de prise en compte des
indicateurs figurant dans le contrat conclu avec l'acheteur en application de l'article L. 631-24-1.

L'acheteur transmet chaque mois à l'organisation de producteurs ou à l'association d'organisations de
producteurs avec laquelle un accord-cadre a été conclu les éléments figurant sur les factures individuelles
des producteurs membres ayant donné un mandat de facturation à l'acheteur et l'ensemble des critères
et modalités de détermination du prix d'achat aux producteurs. Les modalités de transmission de ces
informations sont précisées dans un document écrit.

V. — Pour les volumes en cause, l'établissement de la facturation par le producteur est délégué à
l'organisation de producteurs ou à l'association d'organisations de producteurs commercialisant ses
produits. Lorsque les membres de cette organisation ou de cette association réunis en assemblée
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générale le décident, ou à défaut d'organisation de producteurs ou d'association d'organisations de
producteurs, cette facturation peut être déléguée à un tiers ou à l'acheteur. Dans tous les cas,
l'établissement de la facturation fait l'objet d'un mandat écrit distinct et qui ne peut être lié au contrat.

Le mandat de facturation est renouvelé chaque année par tacite reconduction.
Le producteur peut révoquer ce mandat à tout moment, sous réserve d'un préavis d'un mois.
VI. — (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «Sans préjudice du 5o du III,» le contrat écrit ou

l'accord-cadre écrit est prévu pour une durée, le cas échéant, au moins égale à la durée minimale fixée
par un accord interprofessionnel étendu en application de l'article L. 632-3 et est renouvelable par tacite
reconduction pour une période équivalente, sauf stipulations contraires. Il fixe la durée de préavis
applicable en cas de non-renouvellement. Lorsque ce préavis émane de l'acheteur, il ne peut être inférieur
à trois mois.

VII. — La proposition de contrat ou la proposition d'accord-cadre soumise à l'acheteur en application
du II par le producteur agricole, l'organisation de producteurs ou l'association d'organisations de
producteurs est annexée au contrat écrit ou à l'accord-cadre écrit.

(L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 1er) «VIII. — Lorsque le contrat ou l'accord-cadre ne comporte
pas de prix déterminé, l'acheteur communique au producteur et à l'organisation de producteurs ou à
l'association d'organisations de producteurs, avant le premier jour de la livraison des produits concernés
par le contrat, de manière lisible et compréhensible, le prix qui sera payé.» (L. no 2023-221 du 30 mars
2023, art. 21) «Le présent VIII n'est pas applicable aux contrats de vente comportant des stipulations
justifiant de les qualifier de contrats financiers, au sens du III de l'article L. 211-1 du code monétaire et
financier, ou comportant une indexation à de tels contrats ou des stipulations qui prévoient la conclusion
d'un contrat financier pour la détermination du prix. Il ne s'applique pas non plus aux contrats conclus par
les collecteurs mentionnés à l'article L. 666-1 du présent code lorsqu'ils prévoient une indexation
conformément au 1o du III du présent article, en l'absence de contrat financier de référence.

«IX. — Pour déterminer les indicateurs utilisés au titre du présent article, les parties peuvent notamment
s'appuyer sur les modalités de fixation du prix des systèmes de garantie et des labels de commerce
équitable définis à l'article 60 de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes
entreprises.»

Sur l'entrée en vigueur des dispositions issues de la L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, V. l'art. 96 de ladite loi.
Sur l'entrée en vigueur des dispositions issues de la L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, V. l'art. 16 de ladite loi. —

V. aussi Décr. no 2021-1416 du 29 oct. 2021 (JO 30 oct.).
Dans la clause de prix des contrats de vente de produits agricoles mentionnés à l'art. L. 631-24, les parties peuvent

convenir de bornes minimales et maximales entre lesquelles les critères et les modalités de détermination ou de
révision du prix, intégrant notamment un ou plusieurs indicateurs relatifs aux coûts pertinents de production en
agriculture, produisent leurs effets. Un décret, de l'élaboration duquel les parties prenantes sont informées, définit,
pour un ou plusieurs produits agricoles, les conditions d'une expérimentation de l'utilisation obligatoire d'un modèle
de rédaction de la clause susmentionnée. Cette expérimentation, d'une durée maximale de cinq ans, vise à évaluer
les effets de l'utilisation de la clause susmentionnée sur l'évolution du prix de vente des produits concernés et sur la
concurrence. Est passible de l'amende administrative prévue à l'art. L. 631-25 le fait, pour un producteur, une
organisation de producteurs, une association d'organisations de producteurs ou un acheteur de produits agricoles,
de conclure un contrat écrit ou un accord-cadre écrit ne comportant pas la clause dont l'utilisation a été rendue
obligatoire par le décret susmentionné (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 2). — V. Décr. no 2021-1415 du 29
oct. 2021 (JO 30 oct.).

Art. L. 631-25-1  (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 15-II-C) Le fait de ne pas respecter le délai
fixé au troisième alinéa (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 20) «du I» de l'article L. 441-8 du code de
commerce, de ne pas établir le compte rendu prévu à ce même troisième alinéa ou de porter atteinte, au
cours de la renégociation, aux secrets de fabrication ou au secret des affaires est passible d'une amende
administrative dont le montant et les conditions de prononcé sont définis (L. no 2015-990 du 6 août 2015,
art. 33-II) «au quatrième» alinéa du même article.

Art. L. 443-8  (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 4-I-2o) I. — Pour les produits alimentaires et les produits
destinés à l'alimentation des animaux de compagnie pour lesquels les conditions générales de vente sont
soumises au I de l'article L. 441-1-1, une convention écrite conclue entre le fournisseur et son acheteur
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mentionne les obligations réciproques auxquelles se sont engagées les parties à l'issue de la négociation
commerciale, dans le respect des articles L. 442-1 et L. 442-3. Cette convention est établie soit dans un
document unique, soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre et des contrats d'application.

La convention mentionne chacune des obligations réciproques auxquelles se sont engagées les parties
à l'issue de la négociation commerciale ainsi que leur prix unitaire.

Lorsqu'elle est conclue avec un distributeur, la convention est conclue dans les conditions prévues aux
articles L. 441-3 et L. 441-4, sous réserve du présent article.

II. — La négociation commerciale ne porte pas sur la part, dans le tarif du fournisseur, du prix des
matières premières agricoles et des produits transformés mentionnés au I de l'article L. 441-1-1.

III. — Lorsque le fournisseur a fait le choix de faire figurer dans ses conditions générales de vente les
éléments mentionnés aux 1o ou 2o du I de l'article L. 441-1-1, la convention mentionne, aux fins de
concourir à la détermination du prix convenu, la part du prix unitaire ou agrégé des matières premières
agricoles et des produits transformés mentionnés aux mêmes 1o ou 2o, tel qu'il figure dans les conditions
générales de vente. La convention précise les modalités de prise en compte de ce prix d'achat dans
l'élaboration du prix convenu.

IV. — La convention comporte une clause de révision automatique des prix du contrat en fonction de
la variation du coût (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 17) «des matières premières agricoles», à la hausse
ou à la baisse, entrant dans la composition du produit alimentaire ou du produit destiné à l'alimentation
des animaux de compagnie. Les parties déterminent librement, selon la durée du cycle de production, la
formule de révision et, en application du III de l'article L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime,
les indicateurs utilisés. Lorsque l'acquisition de la matière première agricole par le fournisseur fait l'objet
d'un contrat écrit en application du I du même article L. 631-24, la clause de révision inclut obligatoirement
les indicateurs relatifs aux coûts de production en agriculture. (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 17)
«Les évolutions de prix résultant de la clause de révision automatique des prix sont mises en œuvre au
plus tard un mois après le déclenchement de ladite clause.»

V. — A. — La convention mentionnée au I du présent article est conclue pour une durée d'un an, de
deux ans ou de trois ans.

B. — La convention est conclue au plus tard le 1er mars et le fournisseur communique ses conditions
générales de vente à l'acheteur au plus tard trois mois avant cette date.

C. — Le distributeur dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception des conditions générales
de vente pour soit motiver explicitement et de manière détaillée, par écrit, le refus de ces dernières ou, le
cas échéant, les dispositions des conditions générales de vente qu'il souhaite soumettre à la négociation,
soit notifier leur acceptation.

VI. — Sans préjudice des articles L. 442-1 à L. 442-3, tout avenant à la convention mentionnée au I du
présent article fait l'objet d'un écrit, qui mentionne l'élément nouveau le justifiant.

VII. — Tout manquement (L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 9) «aux I à VI du présent article» est
passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 75 000 € pour une personne
physique et 375 000 € pour une personne morale. Le maximum de l'amende encourue est doublé en cas
de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle la première
décision de sanction est devenue définitive.

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 9) «VIII. — Pour les produits mentionnés au I du présent article,
sont applicables le II de l'article L. 442-1 ainsi que, pour la détermination du prix applicable durant la
durée du préavis, le II du présent article.»

V. note ss. art. L. 441-1-1.

CHAPITRE IV  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

(L. no 2023-221 du 30 mars 2023, art. 1er)

Art. L. 444-1 A  Les chapitres Ier, II et III du présent titre s'appliquent à toute convention entre un
fournisseur et un acheteur portant sur des produits ou des services commercialisés sur le territoire
français. Ces dispositions sont d'ordre public. Tout litige portant sur leur application relève de la
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compétence exclusive des tribunaux français, sous réserve du respect du droit de l'Union européenne et
des traités internationaux ratifiés ou approuvés par la France et sans préjudice du recours à l'arbitrage.

Art. L. 954-3-5  (Ord. no 2014-487 du 15 mai 2014, art. 10) Au premier alinéa (L. no 2023-221 du 30 mars
2023, art. 20) «du I» de l'article L. 441-8, les mots: (L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021, art. 5) «"agricoles et
alimentaires"», sont remplacés par les mots: "agricoles périssables ou issus de cycles courts de production,
d'animaux vifs, de carcasses, des produits de l'aquaculture et des produits alimentaires de consommation
courante issus de la première transformation de ces produits (Abrogé par L. no 2021-1357 du 18 oct. 2021,
art. 5)  «, dont la liste est fixée»".

Art. D. 441-3  (Abrogé par Décr. no 2023-247 du 3 avr. 2023, art. 2)  I. — Pour l'application du premier alinéa
de l'article L. 441-8, la liste des produits concernés comprend les catégories suivantes:

1o Bovin, veau, porc, ovin-caprin, cheval, volaille et lapin: carcasses et leurs morceaux, viandes et abats,
viandes hachées, saucisses fraîches et préparations de viandes;

2o Produits de la pisciculture ou issus de la première transformation de ces produits;
3o Lait et produits de la laiterie issus de la première transformation du lait;
4o Œufs et ovo-produits alimentaires issus de leur première transformation.
II. — Les produits mentionnés aux III, IV, V, VI et VII du présent article sont classés par référence à la

liste Prodcom des produits industriels, prévue par le règlement (CEE) no 3924/91 du Conseil.
III. — Les saucisses fraîches et préparations de viandes mentionnées au 1o du I sont les produits suivants:
— 10.13: Préparations et produits à base de viande:
— 10.13.11: Viandes et abats de porc découpés, salés, séchés ou fumés (bacon et jambon);
— 10.13.12: Viandes de bœuf salées, séchées ou fumées;
— 10.13.13: Autres viandes et abats comestibles salés, séchés ou fumés;
— 10.13.14: Saucisses et charcuteries similaires;
— 10.13.15: Autres préparations et conserves à base de viandes, abats et sang, à l'exclusion des plats

préparés.
IV. — Les produits issus de la première transformation des produits de la pisciculture mentionnés au 2o

du I sont les produits suivants, sous réserve qu'ils soient issus de la pisciculture et non de la pêche:
— 10.20: Transformation et conservation de poisson:
— 10.20.11: Filets de poissons et autres viandes de poisson (y compris hachées), frais ou réfrigérés;
— 10.20.12: Foies et œufs de poissons, frais ou réfrigérés;
— 10.20.21: Filets de poissons séchés, salés mais non fumés;
— 10.20.22: Foies et œufs de poissons séchés, salés ou fumés, farines, poudres et pellets de poissons pour

alimentation humaine;
— 10.20.23: Poissons séchés, salés ou non ou en saumure;
— 10.20.25: Autres préparations et conserves à base de poissons, à l'exclusion des plats préparés.
V. — Les produits de la laiterie issus de la première transformation du lait mentionnés au 3o du I sont les

produits suivants:
— 10.51: Produits laitiers et fromages:
— 10.51.11: Lait liquide;
— 10.51.12: Lait et crème contenant plus de 6 % de matières grasses, non concentrés, ni sucrés;
— 10.51.30: Beurre et pâtes à tartiner laitières;
— 10.51.30.30: Beurres d'une teneur en poids de matières grasses ≤ 85 %;
— 10.51.40: Fromages;
— 10.51.51: Lait et crème, concentrés ou contenant des sucres ajoutés ou d'autres édulcorants, sous forme

autre que solide;
— 10.51.52: Yaourts et autres produits lactés fermentés ou acidifiés.
VI. — Les ovo-produits alimentaires issus de la première transformation des œufs mentionnés au 4o du I

sont les produits suivants:
— 10.89.12: Œufs, en conserve, et jaunes d'œufs, frais et en conserve; œufs cuits, en coquille; ovalbumine.
VII. — 10.73 — Fabrication de pâtes alimentaires, à l'exclusion des pâtes fraîches:
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— 10.73.11: Macaronis, nouilles et autres produits similaires à base de farine;
— 10.73.12: Couscous. — Comp. anc. art. D. 442-7.

Art. A. 712-1  Abrogé par Arr. du 14 avr. 2023.

Art. A. 712-3  (Arr. du 3 avr. 2017) Pour l'application du barème fixé à l'article A. 712-2:
1o CCI France relève de la catégorie 5;
2o Les chambres de commerce et d'industrie locales et les chambres de commerce et d'industrie

départementales d'Île-de-France relèvent de la catégorie immédiatement inférieure (Arr. du 14 avr. 2023)
«à» celle des chambres de commerce et d'industrie territoriales comportant le même nombre de
ressortissants. L'indemnité est votée par l'assemblée générale de la chambre de commerce et d'industrie
de région auxquelles les chambres sont rattachées;

3o Les délégations des chambres de commerce et d'industrie territoriales créées en application de
l'article R. 711-18 et dont les circonscriptions couvrent celles d'un ou plusieurs départements relèvent de
la catégorie 1. L'indemnité est votée par l'assemblée générale de la chambre de commerce et d'industrie
territoriale, au bénéfice du président de la délégation.

(Arr. du 14 avr. 2023)«Le nombre de ressortissants est celui qui figure dans la dernière étude économique
de pondération prévue par l'article R. 713-66.»

Art. A. 712-7  (Arr. du 14 avr. 2023) Pour les opérations mentionnées aux 2o et 3o de l'article R. 712-7, le
seuil en deçà duquel l'approbation de la tutelle n'est pas requise est fixé à 5 % des produits d'exploitation
inscrits dans le dernier budget exécuté de l'établissement public du réseau des chambres de commerce et
d'industrie.

Toutefois, toute opération d'un montant supérieur ou égal à un million d'euros est soumise à
l'approbation de la tutelle.

Art. A. 712-8  (Arr. du 14 avr. 2023) Toute demande d'autorisation d'emprunt est accompagnée d'une
présentation de l'opération projetée et de son financement, selon des modalités précisées dans une norme
d'intervention prévue au 2o de l'article L. 711-16. (Arr. du 31 oct. 2012, art. 3) Le seuil en deçà duquel
l'approbation préalable de l'autorité de tutelle n'est pas requise en matière d'autorisation d'emprunt est
fixé, par opération, et sous réserve des dispositions de l'article A. 712-9, à un pourcentage de 5 % du
montant défini, par type d'établissement, à l'article A. 712-7.

Art. A. 712-9  Abrogé par Arr. du 14 avr. 2023)

Art. A. 712-10 L'approbation préalable de l'autorité de tutelle est requise en matière d'opération de
crédit-bail immobilier, en application du 2o de l'article R. 712-7, si une des deux conditions suivantes est
remplie:

(Arr. du 14 avr. 2023) «1o Lorsque le montant du loyer annuel est supérieur ou égal aux seuils définis à
l'article A. 712-7;»

2o Lorsque la levée de l'option d'acquisition intervient contractuellement après l'expiration de la
quinzième année de location. — [Arr. du 30 nov. 2007, art. 4.]

Art. A. 712-11  (Arr. du 14 avr. 2023) Toute demande d'autorisation d'octroi d'une garantie accordée à
un tiers est accompagnée d'une présentation de l'opération, selon des modalités précisées dans une norme
d'intervention prévue au 2o de l'article L. 711-16.

Art. A. 712-12 à A. 712-15  Abrogés par Arr. du 14 avr. 2023.

Art. A. 712-17 et A. 712-18  Abrogés par Arr. du 14 avr. 2023.

Art. A. 712-19  (Arr. du 14 avr. 2023) Les exercices comptables et budgétaires des établissements publics
du réseau des chambres de commerce et d'industrie coïncident avec l'année civile.

Art. A. 712-20  (Abrogé par Arr. du 14 avr. 2023)  «Le budget primitif de chaque établissement est adopté
par son assemblée générale au plus tard le 30 novembre de l'année précédant l'exercice auquel il se rapporte.»
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Aucun budget rectificatif ne peut être voté après l'adoption du budget primitif de l'exercice suivant ni,
en tout état de cause, après la clôture de l'exercice.

(Abrogé par Arr. du 14 avr. 2023)  «Le budget exécuté, auquel sont joints le compte de résultat, le bilan et
l'annexe, est adopté par son assemblée générale au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice auquel
il se rapporte.»  — [Arr. du 26 déc. 1991, art. 2.]

Art. A. 712-21  Abrogé par Arr. du 14 avr. 2023.

Art. A. 712-22  (Arr. du 14 avr. 2023) Les budgets primitifs, les éventuels budgets rectificatifs et les budgets
exécutés sont transmis ou mis à disposition, pour approbation, à l'autorité de tutelle dans les quinze jours
suivant leur adoption par l'assemblée générale, selon des modalités pratiques définies en accord avec la
tutelle concernée.

Chaque établissement public du réseau transmet son budget exécuté, dans le même délai, au service
chargé de la tutelle des chambres de commerce et d'industrie, sous le format défini dans une norme
d'intervention prévue au 2o de l'article L. 711-16. — [Arr. du 26 déc. 1991, art. 4.]

Art. A. 712-23  Abrogé par Arr. du 14 avr. 2023.

Art. A. 712-24  (Arr. du 14 avr. 2023) L'autorité de tutelle peut refuser d'approuver tout budget ne tenant
pas compte des modalités de répartition des financements décidés par CCI France ou, pour les budgets
des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des montants de financement prévus par la
chambre de commerce et d'industrie de région à laquelle elles sont rattachées.

En cas de refus d'approbation, l'établissement doit adopter et transmettre un budget dans les deux mois
suivant la notification du refus.

Art. A. 712-25  (Arr. du 14 avr. 2023) Afin d'individualiser certaines activités notamment économiques,
les budgets et les comptes sont divisés en services budgétaires principaux, regroupant eux-mêmes le cas
échéant des services secondaires et des sous-services, selon des modalités précisées dans une norme
d'intervention prévue au 2o de l'article L. 711-16. — [Arr. du 26 déc. 1991, art. 8.]

Art. A. 712-26  (Arr. du 14 avr. 2023) L'ouverture d'un service budgétaire principal intitulé "Appui et
représentation des entreprises et des territoires" est obligatoire.

En outre, les services budgétaires principaux "Formation-emploi" et "Gestion d'équipements" sont
ouverts dès lors qu'ils correspondent à une activité significative de l'établissement.

Art. A. 712-27  Abrogé par Arr. du 14 avr. 2023.

Art. A. 712-28  (Arr. du 14 avr. 2023) Une norme d'intervention, prévue au 2o de l'article L. 711-16, précise
les documents constituant les différents budgets et comptes.

Art. A. 712-29  (Arr. du 14 avr. 2023) Le caractère limitatif des crédits votés s'apprécie au niveau de chaque
service, qu'il s'agisse d'un service principal, d'un service secondaire ou d'un sous-service.

Au sein de chacun de ces services peut s'appliquer, le cas échéant, le principe de la fongibilité
asymétrique des crédits.

Toutefois, tout transfert de crédits au profit des dépenses de personnel fait l'objet d'un budget rectificatif
voté par l'assemblée générale.

Parmi les recettes, seuls les emprunts présentent un caractère limitatif.

Art. A. 712-30 et A. 712-31  Abrogés par Arr. du 14 avr. 2023.

Art. A. 712-32  (Arr. du 14 avr. 2023) Au plus tard lors de la séance suivant son installation, l'assemblée
générale de chaque établissement public élit, en son sein, une commission des finances, dont la composition
et les attributions sont précisées dans une norme d'intervention prévue au titre du 2o de l'article L. 711-16.
— [Arr. du 26 déc. 1991, art. 15.]

Art. A. 712-33  (Arr. du 14 avr. 2023) La norme d'intervention de CCI France relative aux comptes
combinés et aux comptes consolidés s'impose aux entités liées comprises dans le périmètre de la CCI
combinante ou consolidante.
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Le non-respect par les entités concernées de leurs obligations peut conduire à la suspension du
versement des contributions ou de toute autre forme de soutien par l'entité combinante ou consolidante.

Art. A. 712-34 à A. 712-42  Abrogés par Arr. du 14 avr. 2023.

APPENDICE

ARTISANS

Code de l'artisanat
PREMIÈRE PARTIE  : LÉGISLATIVE

(Ord. no 2023-208 du 28 mars 2023, en vigueur le 1er juill. 2023)

Art. L. 111-1  Relèvent du secteur des métiers et de l'artisanat les personnes physiques et les personnes
morales qui emploient moins de onze salariés et qui exercent à titre principal ou secondaire une activité
professionnelle indépendante de production, de transformation, de réparation ou de prestation de services
figurant sur une liste établie par décret en Conseil d'État, après consultation de CMA France, de CCI France
et des organisations professionnelles représentatives.

Pour l'application du présent article, l'effectif salarié est déterminé selon les modalités prévues au I de
l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale.

Dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, le décret prévu au premier alinéa du
présent article fixe les conditions dérogatoires dans lesquelles les personnes physiques ou morales peuvent
également relever du secteur des métiers et de l'artisanat. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 19, I et IV.]

Art. L. 111-2  Les personnes relevant de l'article L. 111-1 doivent être immatriculées au registre national
des entreprises en tant que personnes relevant du secteur des métiers et de l'artisanat, selon les modalités
fixées par les articles L. 123-36 à L. 123-57 du code de commerce. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 19, I et
IV.]

Art. L. 111-3  Les règles relatives à la domiciliation des personnes physiques demandant leur
immatriculation au registre national des entreprises en tant qu'entreprise du secteur des métiers et de
l'artisanat sont fixées par l'article L. 123-10 du code de commerce.

Art. L. 112-1  Peuvent demeurer immatriculées au registre national des entreprises les personnes physiques
et les personnes morales dont l'effectif atteint ou dépasse onze salariés tout en demeurant inférieur à deux
cent cinquante salariés.

Peuvent s'immatriculer au registre national des entreprises les personnes physiques et les personnes
morales qui emploient au moins onze salariés et moins de cent salariés et qui reprennent un fonds
précédemment exploité par une personne immatriculée.

Pour l'application du présent article, l'effectif salarié est déterminé selon les modalités prévues au I de
l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale.

Art. L. 121-1  Quels que soient le statut juridique et les caractéristiques de l'entreprise, ne peuvent être
exercées que par une personne qualifiée professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent de
celle-ci les activités suivantes:

1o L'entretien et la réparation des véhicules terrestres à moteur et des machines agricoles, forestières et
de travaux publics;

2o La construction, l'entretien et la réparation des bâtiments;
3o La mise en place, l'entretien et la réparation des réseaux et des équipements utilisant les fluides, ainsi

que des matériels et équipements destinés à l'alimentation en gaz, au chauffage des immeubles et aux
installations électriques;

4o Le ramonage;
5o Les soins esthétiques à la personne autres que médicaux et paramédicaux et les modelages esthétiques

de confort sans finalité médicale. On entend par modelage toute manœuvre superficielle externe réalisée sur
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la peau du visage et du corps humain dans un but exclusivement esthétique et de confort, à l'exclusion de
toute finalité médicale et thérapeutique. Cette manœuvre peut être soit manuelle, éventuellement pour
assurer la pénétration d'un produit cosmétique, soit facilitée par un appareil à visée esthétique;

6o La réalisation de prothèses dentaires;
7o La préparation ou la fabrication de produits frais de boulangerie, pâtisserie, boucherie, charcuterie et

poissonnerie, ainsi que la préparation ou la fabrication de glaces alimentaires artisanales;
8o L'activité de maréchal-ferrant;
9o La coiffure;
(L. no 2022-172 du 14 févr. 2022, art. 9, en vigueur au plus tard le 1er janv. 2023) «[10o] L'activité de toilettage

des chiens, chats et autres animaux de compagnie.» — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 16, I.]

Toute personne qui, à la date d'entrée en vigueur des dispositions du 10o, exerce effectivement l'activité en cause en
qualité de salarié ou pour son propre compte est réputée justifier de la qualification requise (L. no 2022-172 du 14 févr.
2022, art. 19-II).

Sur les sanctions, V. C. artisanat, art. L. 151-2 s., infra.

Art. L. 121-2  Une personne qualifiée, au sens de l'article L. 121-1, pour l'exercice d'une partie d'activité
mentionnée au même article peut exercer la partie d'activité qui correspond à sa qualification ou en assurer
le contrôle effectif et permanent au sein de l'entreprise. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 16, III.]

Art. L. 121-3  Un décret en Conseil d'État pris après avis de l'Autorité de la concurrence, de CCI France,
de CMA France et des organisations professionnelles représentatives détermine, en fonction de la complexité
de chacun des métiers relevant des activités mentionnées à l'article L. 121-1 et des risques qu'ils peuvent
présenter pour la sécurité ou la santé des personnes, les diplômes, les titres homologués ou la durée et les
modalités de validation de l'expérience professionnelle qui justifient de la qualification requise.

Ce décret fixe les conditions dans lesquelles une personne qualifiée pour exercer un métier peut être
autorisée à réaliser des tâches relevant de métiers connexes faisant partie de la même activité, au sens de
l'article L. 121-1.

Toutefois, toute personne qui, à la date du 6 juillet 1996, exerçait effectivement l'une des activités
mentionnées aux 1o à 9o de l'article L. 121-1 en qualité de salarié ou pour son propre compte est réputée
justifier de la qualification requise. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 16, II, al. 1er et 2.]

Art. L. 122-1  Lorsque les conditions d'exercice de l'activité déterminées à l'article L. 121-1 sont remplies
uniquement par le chef d'entreprise et que celui-ci cesse l'exploitation de l'entreprise, les dispositions relatives
à la qualification professionnelle exigée pour les activités prévues à l'article L. 121-1 ne sont pas applicables,
pendant une période de trois ans à compter de la cessation d'exploitation, aux activités exercées par le conjoint
de ce chef d'entreprise appelé à assurer la continuité de l'exploitation, sous réserve qu'il relève d'un des
statuts mentionnés à l'article L. 121-4 du code de commerce depuis au moins trois années et qu'il s'engage
dans une démarche de validation des acquis de son expérience conformément aux I et II de l'article L. 335-5
du code de l'éducation. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 16, II, al. 3.]

Art. L. 123-1  Pour s'établir en France, un professionnel ressortissant d'un État membre de l'Union
européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen doit remplir les conditions
énoncées à l'article L. 121-1.

Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. — [L. no 96-603
du 5 juill. 1996, art. 17.]

Art. L. 123-2  Un professionnel, ressortissant d'un État membre de l'Union européenne ou d'un autre État
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, peut exercer en France, à titre temporaire et occasionnel,
l'une des activités mentionnées à l'article L. 121-1, ou le contrôle effectif et permanent d'une telle activité,
sous réserve d'être légalement établi dans un de ces États pour y exercer la même activité.

Toutefois, lorsque cette activité ou la formation y conduisant ne sont pas réglementées dans l'État
d'établissement, il doit l'avoir exercée dans un ou plusieurs États membres de l'Union européenne ou États
parties à l'accord sur l'Espace économique européen pendant au moins une année à temps plein ou pendant
une durée équivalente à temps partiel au cours des dix années qui précèdent la prestation qu'il entend réaliser
en France.
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Le professionnel répondant à ces conditions est dispensé des exigences relatives à l'immatriculation au
registre national des entreprises en tant qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat.

Une personne qualifiée, au sens du présent article, pour l'exercice d'une partie d'activité mentionnée à
l'article L. 121-1 peut exercer la partie d'activité qui correspond à sa qualification ou en assurer le contrôle
effectif et permanent au sein de l'entreprise.

Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'État. — [L. no 96-603
du5 juill. 1996, art. 17-1, I et III.]

Sur les sanctions, V. C. artisanat, art. L. 151-2 s., infra.

Art. L. 123-3  Préalablement à sa première prestation en France, le professionnel mentionné à l'article L.
123-2 en informe l'autorité compétente, par une déclaration écrite, lorsqu'il souhaite exercer l'une des
activités suivantes, ou son contrôle effectif et permanent:

1o L'entretien et la réparation des véhicules terrestres à moteur et des machines agricoles, forestières et
de travaux publics;

2o La mise en place, l'entretien et la réparation des réseaux et des équipements utilisant les fluides, ainsi
que des matériels et équipements destinés à l'alimentation en gaz, au chauffage des immeubles et aux
installations électriques;

3o Le ramonage;
4o La réalisation de prothèses dentaires.
Cette déclaration écrite est réitérée en cas de changement matériel dans les éléments de la déclaration et

renouvelée chaque année si l'intéressé envisage d'exercer cette activité au cours de l'année concernée.
Pour l'activité mentionnée au 4o, l'autorité compétente peut procéder à une vérification préalable des

qualifications professionnelles de l'intéressé et, le cas échéant, n'autoriser la prestation de services que sous
réserve de la réussite à une épreuve d'aptitude.

Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'État. — [L. no 96-603
du 5 juill. 1996, art. 17-1, II et III.]

Art. L. 124-1  Pour s'établir en France, un professionnel ressortissant d'un État tiers doit remplir les
conditions énoncées à l'article L. 121-1.

Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État.

Art. L. 125-1  Les règles relatives à l'accès à l'activité artisanale de contrôle technique automobile sont fixées
par l'article L. 323-1 du code de la route.

Art. L. 125-2  Les règles relatives à l'accès à l'activité artisanale d'ambulancier sont fixées par les articles
L. 4393-1 à L. 4393-7 du code de la santé publique.

Art. L. 125-3  Les règles relatives à l'accès à l'activité artisanale de prothésiste et orthésiste pour
l'appareillage des personnes handicapées sont fixées par les articles L. 4364-1 à L. 4364-7 du code de la santé
publique.

Art. L. 125-4  Les règles relatives à l'accès à l'activité artisanale de thanatopraxie sont fixées par l'article L.
2223-45 du code général des collectivités territoriales.

Art. L. 125-5  Les règles relatives à l'activité artisanale de transports de voyageurs par taxi sont fixées par
les articles L. 3121-1 à L. 3121-12 du code des transports.

Art. L. 125-6  Les règles relatives à l'activité artisanale de transports fluviaux de fret sont fixées par les
articles L. 4430-1 à L. 4431-2 du code des transports.

Art. L. 131-1  Les personnes physiques exerçant leur activité principale comme salarié au sein d'une
entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat et bénéficiant du régime prévu à l'article L. 613-7 du code
de la sécurité sociale ne peuvent exercer à titre complémentaire auprès des clients de leur employeur, sans
l'accord de celui-ci, l'activité professionnelle prévue par leur contrat de travail.

Dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, le présent article n'est pas applicable.
— [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 19, IV, al. 2 et V.]

Art. L. 132-1  Les personnes immatriculées au registre national des entreprises en tant qu'entreprise du
secteur des métiers et de l'artisanat ainsi que les entrepreneurs relevant du régime prévu à l'article L. 613-7
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du code de la sécurité sociale indiquent, sur chacun de leurs devis et sur chacune de leurs factures, l'assurance
professionnelle, dans le cas où elle est obligatoire pour l'exercice de leur métier, qu'ils ont souscrite au titre
de leur activité, les coordonnées de l'assureur ou du garant, ainsi que la couverture géographique de leur
contrat ou de leur garantie.

Le présent article n'est pas applicable aux personnes mentionnées aux articles L. 241-1 et L. 241-2 du code
des assurances. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 22-2.]

Art. L. 133-1  Le fonds exploité dans l'exercice de l'une des activités professionnelles visées à l'article L.
111-1 par une personne physique ou morale qui n'a pas la qualité de commerçant, peut faire l'objet de
nantissement dans les conditions et sous les formalités prévues par les chapitres II et III du titre IV du livre
Ier du code de commerce.

Ce fonds est dénommé fonds artisanal.
Sont seuls susceptibles d'être compris dans le nantissement du fonds artisanal: l'enseigne et le nom

professionnel, le droit au bail, la clientèle et l'achalandage, le mobilier professionnel, le matériel ou l'outillage
servant à l'exploitation du fonds, les dessins et modèles ainsi que les autres droits de propriété industrielle,
littéraire ou artistique qui y sont attachés.

Sous réserve des dispositions du livre VI du code de commerce, la juridiction civile connaît des questions
relatives au nantissement du fonds artisanal. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 22.]

Art. L. 134-1  Les sociétés coopératives artisanales ont pour objet la réalisation de toutes opérations et la
prestation de tous services susceptibles de contribuer, directement ou indirectement, au développement des
activités artisanales de leurs associés ainsi que l'exercice en commun de ces activités.

Les sociétés coopératives artisanales peuvent mettre en œuvre, par tous moyens, une politique commerciale
commune, notamment par la réalisation d'opérations commerciales ou publicitaires, pouvant comporter des
prix communs.

Les associés se choisissent librement et disposent de droits égaux quelle que soit l'importance de la part
du capital social détenue par chacun d'eux. Il ne peut être établi entre eux de discrimination suivant la date
de leur admission.

Par la souscription ou l'acquisition d'une part sociale, l'associé s'engage à participer aux activités de la
société coopérative; les statuts peuvent déterminer le nombre de parts à souscrire ou à acquérir par chaque
associé en fonction de son engagement d'activité.

— [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 1er.]

Art. L. 134-2  Les sociétés coopératives artisanales sont régies par les dispositions du présent chapitre et, en
ce qu'elles ne sont pas contraires à celles-ci, par les dispositions du chapitre Ier du titre III du livre II de la
partie législative du code de commerce et de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération. — V. ce texte au C. sociétés.

Les relations entre l'associé coopérateur et la coopérative artisanale à laquelle il adhère ainsi que les
relations entre une coopérative artisanale et l'union de sociétés coopératives artisanales dont elle est membre
sont régies par les principes et les règles spécifiques prévus au présent chapitre et par la loi no 47-1775 du
10 septembre 1947 portant statut de la coopération. Ces relations sont définies dans les statuts de la
coopérative artisanale ou de l'union de sociétés coopératives artisanales et, au besoin, dans leur règlement
intérieur. Elles reposent notamment sur le caractère indissociable de la double qualité d'utilisateur des
services et d'associé de la coopérative artisanale ou de l'union de sociétés coopératives artisanales. — [L. no

83-657 du 20 juill. 1983, art. 1er-1 et 4.]

Art. L. 134-3  Les sociétés coopératives artisanales doivent être immatriculées au registre du commerce et
des sociétés. Elles doivent, en outre, faire l'objet d'une immatriculation au registre national des entreprises
en tant qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 2.]

Art. L. 134-4  Les sociétés coopératives artisanales sont des sociétés à capital variable constituées sous forme
de société à responsabilité limitée ou de société anonyme.

Elles peuvent à tout moment, par une décision des associés prise dans les conditions requises pour la
modification des statuts, passer de l'une à l'autre de ces formes.
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Cette modification ne peut avoir pour effet de porter atteinte au caractère coopératif de la société. — [L.
no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 3.]

Art. L. 134-5  Les actes et documents émanant de la coopérative et destinés aux tiers, notamment les lettres,
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer lisiblement la dénomination sociale de la
coopérative, précédée ou suivie des mots: "société coopérative artisanale à capital variable", accompagnée
de la mention de la forme sous laquelle la société est constituée.

L'appellation "société coopérative artisanale" ne peut être utilisée que par les sociétés coopératives
fonctionnant conformément au présent chapitre.

Toute personne intéressée peut demander au président du tribunal compétent statuant en référé
d'enjoindre, le cas échéant sous astreinte, à la personne concernée de supprimer la mention: "société
coopérative artisanale" utilisée de manière illicite ainsi que toute expression de nature à prêter à confusion
avec celle-ci.

Le président du tribunal peut, en outre, ordonner la publication de la décision, son affichage dans les lieux
qu'il désigne, son insertion intégrale ou par extraits dans les journaux et sa diffusion par un ou plusieurs
services de communication au public en ligne qu'il indique, le tout aux frais des dirigeants de l'organisme
ayant utilisé la dénomination en cause. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 5.]

Art. L. 134-6  Seuls peuvent être associés d'une société coopérative artisanale:
1o Les artisans, personnes physiques ou morales immatriculées au registre national des entreprises en tant

qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat ainsi que les personnes, régulièrement établies sur le
territoire d'un autre État membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique
européen, qui exercent des activités identiques à celles prévues pour l'immatriculation à ce même registre;

2o Les personnes physiques ou morales dont l'activité est identique ou complémentaire à celle des
personnes mentionnées au 1o ci-dessus. Toutefois, le montant total des opérations réalisées avec une société
coopérative par les associés de cette catégorie ne peut dépasser le quart du chiffre d'affaires annuel de cette
coopérative;

3o Les personnes physiques ou morales intéressées à l'objet des sociétés coopératives artisanales. Ces
associés sont dits associés non coopérateurs. Ils ne peuvent ni participer aux opérations ni bénéficier des
services mentionnés au premier alinéa de l'article L. 134-1. Ils jouissent de tous les autres droits reconnus
aux associés coopérateurs. Les statuts peuvent prévoir que, par dérogation aux dispositions du troisième
alinéa de l'article L. 134-1 et pour les parts sociales de cette seule catégorie d'associés, il sera fait application
des dispositions de l'article 14 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération; —
V. ce texte au C. sociétés.

4o D'autres sociétés coopératives artisanales et leurs unions.
Les conditions de l'admission ou de son maintien pour les catégories d'associés mentionnées aux 2o et 3o

ci-dessus sont fixées par les statuts. Le nombre de ces associés ne peut excéder le quart du nombre total des
associés de la société coopérative. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 6.]

Art. L. 134-7  Le nombre des associés ne peut être inférieur à sept si la société coopérative est constituée
sous forme de société anonyme et ne peut être inférieur à deux, ni supérieur à cent, si la société coopérative
est constituée sous forme de société à responsabilité limitée. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 7.]

Art. L. 134-8  La société coopérative artisanale dispose d'une année pour se conformer, selon le cas, aux
dispositions de l'article L. 134-7 ou du dernier alinéa de l'article L. 134-6, à compter du jour où celles-ci ne
sont plus respectées. A l'expiration de ce délai, tout intéressé peut demander la dissolution de la société
coopérative. Le tribunal peut accorder à la société coopérative un délai de six mois maximum renouvelable
une seule fois, pour régulariser la situation. Il ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le
fond, cette régularisation a eu lieu. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 8.]

Art. L. 134-9  Sauf disposition spéciale des statuts, l'admission de nouveaux associés est décidée par
l'assemblée générale ordinaire ou l'assemblée des associés.

Les statuts peuvent prévoir que les nouveaux associés sont admis à titre provisoire pendant une période
probatoire qui ne peut excéder une année.

Pendant cette période, ces associés jouissent de droits égaux à ceux des autres associés. A l'expiration de
cette période l'admission est définitive sauf décision motivée de l'assemblée générale ordinaire ou de
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l'assemblée des associés, l'intéressé ayant été entendu ou dûment convoqué. Toutefois, sur décision unanime
des associés, ce délai peut être reconduit pour une durée d'une année.

Les statuts déterminent les modalités d'exclusion des associés. La décision d'exclusion d'un associé est
prise dans les conditions retenues pour son admission sauf le droit pour l'intéressé de faire appel de la décision
devant l'assemblée dans le cas où ce n'est pas celle-ci qui a pris la décision d'exclusion. L'assemblée statue
dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle a été formé l'appel, celui-ci devant intervenir au plus
tard quinze jours après la notification de la décision d'exclusion.

Tout associé peut se retirer de la société coopérative dans les conditions prévues aux statuts. L'associé qui
se retire de la société coopérative ou qui en est exclu reste tenu pendant cinq ans envers les associés et envers
les tiers de toutes les obligations existant au jour où cette décision a pris effet.

En cas de retrait ou d'exclusion, la dernière phrase du dernier alinéa de l'article 18 de la loi no 47-1775
du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération n'est pas applicable. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983,
art. 9.] — V. ce texte au C. sociétés.

Art. L. 134-10  Les sociétés coopératives artisanales peuvent admettre des tiers non associés à bénéficier de
leurs services ou à participer à la réalisation des opérations entrant dans leur objet, à l'exclusion des
opérations de gestion technique et financière. Cette faculté doit être mentionnée dans les statuts.

Les opérations effectuées avec des tiers non associés font l'objet d'une comptabilité séparée. Elles ne
peuvent excéder le cinquième du chiffre d'affaires de la société coopérative.

Si les comptes font apparaître un dépassement de cette proportion, la société dispose d'un délai d'un an
pour régulariser la situation. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 10.]

Art. L. 134-11  Le capital des sociétés coopératives artisanales est représenté par des parts sociales
nominatives. Leur valeur nominale est uniforme et ne peut être inférieure à un montant fixé par décret.

Le capital social ne peut être réduit à une somme inférieure à la moitié du capital le plus élevé atteint
depuis la constitution de la société. En aucun cas, il ne peut être ramené à un montant inférieur au capital
de fondation.

Les parts sociales doivent être intégralement libérées dès leur souscription, qu'elles représentent des
apports en nature ou en numéraire. Lorsqu'une société coopérative artisanale est constituée sous forme de
société anonyme, les parts souscrites en numéraire peuvent être libérées lors de leur souscription d'un quart
au moins de leur valeur; la libération du surplus doit intervenir dans un délai maximum de trois ans à compter
du jour de la souscription.

Dans les limites fixées à l'article 14 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération, les statuts des sociétés coopératives artisanales peuvent prévoir la rémunération de parts
sociales à avantages particuliers souscrites par les seuls associés coopérateurs mentionnés aux 1o, 2o et 4o de
l'article L. 134-7. — V. L. préc. au C. sociétés.

Les parts sociales qui donnent droit au versement d'un intérêt à titre d'avantage particulier ne peuvent
représenter, pour chaque associé coopérateur, plus de la moitié du capital qu'il détient.

Les statuts fixent les modalités de souscription des parts sociales et de l'augmentation ultérieure de la
participation des associés au capital.

La cession des parts sociales est soumise à agrément préalable dans les conditions fixées par les statuts ou,
à défaut, à agrément de l'assemblée générale ou de l'assemblée des associés.

L'article 11 bis de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération n'est pas
applicable. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 11.]

Art. L. 134-12  Chaque associé dispose d'une seule voix dans les assemblées. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983,
art. 14, al. 1er.]

Art. L. 134-13  Sur première convocation, l'assemblée générale ordinaire ou l'assemblée des associés ne
délibère valablement que si sont présents ou représentés un quart au moins des associés inscrits au jour de
la convocation s'il s'agit d'une société anonyme, ou la moitié au moins dans le cas d'une société à responsabilité
limitée.

Lorsque le quorum de l'assemblée générale ordinaire ou extraordinaire ou de l'assemblée des associés
n'est pas atteint, une seconde assemblée est convoquée. Sur seconde convocation, l'assemblée délibère
valablement quel que soit le nombre des associés présents ou représentés, sauf pour les sociétés coopératives
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constituées sous forme de société à responsabilité limitée pour lesquelles la présence de la moitié des associés
reste requise. Pour ces sociétés, sur troisième convocation, l'assemblée délibère valablement quel que soit le
nombre des associés présents ou représentés. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 14, al. 2, et 15.]

Art. L. 134-14  L'assemblée qui a pour objet la modification des statuts ne délibère valablement, sur première
convocation, que si la moitié des associés inscrits au jour de la convocation sont présents ou représentés.

Une majorité des deux tiers des voix dont disposent les membres présents ou représentés est requise pour
toute décision modifiant les statuts, quelle que soit la forme adoptée par la société coopérative. Cette majorité
comprend la moitié au moins d'artisans. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 16.]

Art. L. 134-15  Lorsque la société coopérative exerce plusieurs activités distinctes ou a plusieurs
établissements, ou lorsqu'elle étend ses activités sur plus d'un département, les statuts peuvent prévoir que
l'assemblée générale ou l'assemblée des associés peut être précédée par des assemblées de section auxquelles
s'appliquent les règles de composition, de convocation, de tenue, de quorum, de majorité et de procès-verbal
des assemblées générales ou assemblées des associés. Ces assemblées de section délibèrent séparément sur le
même ordre du jour. Elles élisent des délégués qui se réunissent sur le même ordre du jour dans un délai
maximum d'un mois suivant la dernière assemblée de section; cette réunion est réputée être l'assemblée
générale ou l'assemblée des associés.

Les statuts déterminent la répartition des associés en section et fixent le nombre de délégués par section.
Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983,

art. 17.]

Art. L. 134-16  La société coopérative artisanale est administrée par un ou plusieurs mandataires nommés
pour quatre ans au plus par l'assemblée des associés ou l'assemblée générale, renouvelables et révocables
par elle, la révocation pouvant avoir lieu même si la question n'a pas été inscrite à l'ordre du jour. Deux tiers
au moins de ces mandataires sont des associés de la catégorie prévue au 1o de l'article L. 134-7, des conjoints
collaborateurs mentionnés, pour les entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat, au registre national
des entreprises, des conjoints associés ou des conjoints salariés.

Le président du conseil d'administration, le président du directoire, le gérant unique ou deux tiers des
gérants s'ils sont plusieurs, le président du conseil de surveillance, notamment lorsque ce dernier est désigné
dans les conditions fixées à l'article L. 134-18, et le vice-président du conseil de surveillance sont choisis parmi
les mandataires mentionnés à la deuxième phrase de l'alinéa précédent. Lorsque la personne désignée est
une personne morale, elle peut être représentée par son représentant légal, le conjoint collaborateur
mentionné en cette qualité, pour les entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat, au registre national
des entreprises, le conjoint associé ou le conjoint salarié.

Lorsque la société coopérative artisanale est constituée sous forme de société à responsabilité limitée et
qu'un gérant unique a été nommé, l'assemblée des associés exerce, si elle compte au plus vingt membres, les
fonctions du conseil de surveillance prévu à l'article L. 134-18. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 18.]

Art. L. 134-17  Les sociétés coopératives artisanales comportant plus de vingt associés, constituées sous
forme de société à responsabilité limitée, sont dotées d'un conseil de surveillance, sauf si la société est
administrée par trois gérants ou plus. Le conseil de surveillance est composé de trois membres au moins et
de neuf membres au plus désignés par l'assemblée des associés et en son sein pour une durée que les statuts
déterminent et qui ne peut excéder quatre ans.

Ces membres sont rééligibles. Ils doivent pour les deux tiers au moins être des artisans.
Ils peuvent être à tout moment révoqués par l'assemblée des associés, même si la question n'a pas été

inscrite à l'ordre du jour.
Les fonctions de gérant et de membre du conseil de surveillance sont incompatibles.
A toute époque de l'année, le conseil de surveillance opère les vérifications et les contrôles qu'il juge

opportuns et peut se faire communiquer tout document qu'il estime utile à l'accomplissement de sa mission
ou demander un rapport sur la situation de la société.

Il présente à l'assemblée des associés un rapport sur la gestion de la société.
La responsabilité des membres du conseil de surveillance est soumise aux dispositions de l'article L.

225-257 du code de commerce. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 19.]
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Art. L. 134-18  Les statuts de la société coopérative artisanale constituée sous forme de société à
responsabilité limitée peuvent subordonner certains actes du ou des gérants à l'agrément préalable, selon le
cas, du conseil de surveillance ou de l'assemblée des associés. Les clauses statutaires limitant les pouvoirs du
ou des gérants qui résultent du présent article sont inopposables aux tiers. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983,
art. 20.]

Art. L. 134-19  Les fonctions de mandataire ou de membre du conseil de surveillance ne donnent pas lieu à
rémunération.

Toutefois, les mandataires associés ou non qui exercent effectivement une fonction de direction de la société
peuvent percevoir une rémunération. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 21.]

Art. L. 134-20  Par dérogation au premier alinéa de l'article 25-1 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947
portant statut de la coopération, les sociétés coopératives régies par le présent chapitre sont soumises de
droit, quelle que soit l'importance de leur activité, aux dispositions relatives à la révision coopérative prévues
aux articles 25-1 à 25-5 de cette même loi. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 29.] — V. ce texte au C. sociétés.

Art. L. 134-21  Les sociétés coopératives artisanales sont tenues, indépendamment des obligations imposées
à toutes les entreprises, et sous peine des sanctions prévues à l'article 23 de la loi no 47-1775 du 10 septembre
1947 portant statut de la coopération [V. ce texte au C. sociétés], de fournir à l'autorité administrative
compétente toutes justifications nécessaires pour permettre de vérifier qu'elles fonctionnent conformément
au présent chapitre.

Un décret fixe les conditions d'application du présent article. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 34.]

Art. L. 134-22  Le solde créditeur du compte de résultat de l'exercice, diminué des pertes reportées, est
appelé excédent net de gestion. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 22.]

Art. L. 134-23  Après application, le cas échéant, des dispositions de l'article L. 134-26, l'excédent net de
gestion est réparti en tenant compte des règles suivantes:

1o Une fraction au moins égale à 15 % est affectée à la constitution d'un compte spécial indisponible.
Ce compte ne peut excéder le double du niveau le plus élevé atteint par les capitaux propres de la société

coopérative diminués de son propre montant.
Il est destiné à garantir les engagements pris par la société coopérative à l'égard des tiers.
Il n'ouvre aucun droit aux associés et n'est susceptible ni d'être partagé entre eux, ni de faire l'objet de

remboursement en cas de départ d'un associé pour quelque cause que ce soit, ni d'être incorporé au capital
social.

Si les comptes font apparaître un dépassement de la limite prévue au troisième alinéa du présent article,
la société dispose d'un délai d'un an pour régulariser la situation;

2o L'excédent issu de la cession d'éléments de l'actif immobilisé est affecté à une réserve indisponible;
3o Après dotation au compte spécial indisponible, à la réserve indisponible des cessions et à la réserve

prévue à l'article 18 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération [V. ce texte au
C. sociétés], les reliquats peuvent être affectés:

a) Au service de l'intérêt aux parts sociales qui y donnent droit;
b) A la répartition, à titre de ristournes, entre les associés proportionnellement aux opérations qu'ils ont

réalisées avec la société coopérative et suivant les modalités prévues par les statuts.
Si une société coopérative artisanale effectue des opérations impliquant des activités différentes, elle établit

des comptabilités distinctes dont les modalités sont fixées par son règlement intérieur en vue d'assurer pour
l'ensemble des reliquats un partage équitable au prorata de la part prise par chacun des associés dans les
activités de la coopérative. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 23.]

Art. L. 134-24  En cas de pertes résultant des opérations avec les associés, l'assemblée générale ou l'assemblée
des associés peut décider leur répartition immédiate à raison de la part prise par chacun des associés dans
les différentes activités de la société coopérative. Les modalités de cette répartition sont déterminées par les
statuts. A défaut d'une répartition immédiate, les pertes sont imputées sur le capital social ou reportées sur
l'exercice suivant.

Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte spécial indisponible qu'en cas de dissolution ou de
cessation d'activité. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 24.]
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Art. L. 134-25  La part de l'excédent net de gestion résultant des opérations effectuées avec les tiers non
associés est portée en totalité à un compte de réserve.

Cette réserve ne peut être ni répartie entre les associés, ni incorporée au capital. Si les pertes résultant des
opérations effectuées avec les tiers excèdent cette réserve, elles sont immédiatement réparties. A défaut, elles
sont imputées sur le capital social ou reportées sur l'exercice suivant.

Cette réserve ne peut être utilisée pour amortir des pertes sociales visées à l'article L. 134-25 qu'après
épuisement du compte spécial indisponible. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 25.]

Art. L. 134-26  L'assemblée des associés ou l'assemblée générale peut décider la transformation en parts
sociales de tout ou partie des ristournes distribuables aux associés.

Les deux derniers alinéas de l'article 16 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération ne sont pas applicables. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 26.] — V. ce texte au C. sociétés.

Art. L. 134-27  Les sociétés coopératives artisanales sont habilitées à recevoir des dons, legs et subventions.
— [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 33.]

Art. L. 134-28  Les sociétés coopératives artisanales peuvent constituer entre elles des unions. Ces unions
ont pour objet la réalisation de toutes opérations et la prestation de tous services susceptibles de contribuer
directement ou indirectement au développement des activités de leurs associés ainsi que l'exercice de tout
ou partie de ces activités.

Ces unions peuvent prendre des participations dans des sociétés coopératives artisanales ou d'autres
sociétés ayant la forme commerciale ou un objet commercial. Toutefois, les prises de participation des unions
de sociétés coopératives artisanales dans des personnes morales dont l'activité principale n'est pas identique
à l'activité de la société participante ou n'est pas complémentaire de cette activité sont soumises à une
autorisation administrative dont les modalités sont fixées par décret.

La constitution d'une union de sociétés coopératives artisanales ne peut avoir pour objet de porter atteinte
au caractère coopératif des sociétés coopératives artisanales associées de cette union. — [L. no 83-657 du 20
juill. 1983, art. 27.]

Art. L. 134-29  Les unions de sociétés coopératives artisanales sont régies par le présent chapitre.
Toutefois:
1o Les unions de sociétés coopératives artisanales peuvent admettre comme associés, outre les sociétés

coopératives artisanales, toute personne physique ou morale intéressée directement par leur objet et
notamment les organismes et organisations professionnelles du secteur des métiers et de l'artisanat. Le
nombre de ces associés ne peut excéder le quart du nombre total des membres de l'union; les statuts peuvent
prévoir que les parts qu'ils détiennent donnent droit à rémunération dans les conditions prévues à l'article
14 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération; — V. ce texte au C. sociétés.

2o Selon des modalités prévues par les statuts, le nombre de voix dont dispose chaque société coopérative
peut être proportionnel au montant des opérations réalisées par elle avec l'union ou au nombre de ses associés.
Le rapport entre le nombre de voix détenues par deux coopératives ne peut excéder trois. — [L. no 83-657 du
20 juill. 1983, art. 28.]

Art. L. 134-30  Le taux d'intérêt annuel maximum susceptible d'être servi par les sociétés coopératives aux
détenteurs de parts sociales peut être porté à 8,50 p. 100 lorsqu'il a été fixé ou limité à un taux inférieur,
notamment en application de l'article 14 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 69.] — V. ce texte au C. sociétés.

Art. L. 134-31  Les règles relatives aux sociétés coopératives de transports fluviaux de fret sont fixées par
les articles L. 4431-1 et L. 4431-2 du code des transports.

Art. L. 134-32  Les règles relatives aux sociétés coopératives de transport routier sont fixées par l'article L.
3441-1 du code des transports.

Art. L. 141-1  Les organisations professionnelles d'employeurs reconnues représentatives au niveau national
et interprofessionnel en application de l'article L. 2152-6 du code du travail sont habilitées à conclure un
accord entre elles pour mettre en œuvre des actions collectives de communication et de promotion à caractère
national et international en faveur de l'artisanat et des entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat
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définies aux articles L. 111-1, L. 112-1 et L. 131-1. Cet accord est conclu entre au moins deux de ces
organisations professionnelles.

Ces actions ont pour objet:
1o De maintenir et développer le potentiel économique du secteur des métiers et de l'artisanat et concourir

à la valorisation de ses savoir-faire auprès du public;
2o De promouvoir les métiers, les femmes et les hommes de l'artisanat auprès des jeunes, de leurs parents

et des professionnels de l'éducation, de l'orientation et de l'emploi;
3o De valoriser et promouvoir le savoir-faire de l'artisanat français à l'étranger. — [L. no 96-603 du 5 juill.

1996, art. 23-1, I.]

Art. L. 141-2  L'accord mentionné à l'article L. 141-1:
1o Détermine les actions collectives de communication et de promotion à caractère national et international

en faveur de l'artisanat et des entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat;
2o Désigne l'entité de droit privé, mentionnée à l'article L. 141-5 chargée de mettre en œuvre les actions

collectives de communication et de promotion;
3o Peut prévoir une contribution destinée à financer les dépenses de ces actions et les dépenses de

fonctionnement de cette entité. L'accord détermine le montant forfaitaire par entreprise de cette contribution
et ses modalités de perception.

L'accord précise la durée pour laquelle il est conclu. Il cesse, en tout état de cause, de produire ses effets
le 1er janvier de l'année suivant celle de la publication de l'arrêté prévu à l'article L. 2152-6 du code du travail
fixant la liste des organisations professionnelles d'employeurs reconnues représentatives au niveau national
et interprofessionnel. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 23-1, II.]

Art. L. 141-3  L'accord mentionné à l'article L. 141-1 et ses avenants ou annexes n'entrent en vigueur et
n'acquièrent un caractère obligatoire pour les entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat assujetties
aux a et b de l'article 1601 du code général des impôts qu'à compter de leur approbation par arrêté du
ministre chargé de l'artisanat, pour une durée que cet arrêté fixe. La contribution perçue, nonobstant son
caractère obligatoire, demeure une créance de droit privé.

Cette approbation doit être sollicitée conjointement par les organisations professionnelles d'employeurs
signataires de l'accord. Pour pouvoir faire l'objet d'un arrêté d'approbation, l'accord, ses avenants ou
annexes, répondant aux conditions fixées à l'article L. 141-2, ne doivent pas avoir fait l'objet, dans un délai
d'un mois à compter de la publication par arrêté du ministre chargé de l'artisanat d'un avis au Journal
officiel, de l'opposition écrite et motivée d'une ou de plusieurs organisations professionnelles d'employeurs
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 141-1.

Les conditions d'approbation des accords, avenants ou annexes ainsi que le droit d'opposition sont précisés
par décret. L'autorité administrative compétente vérifie, en particulier, qu'aucun motif d'intérêt général ne
s'oppose à leur mise en œuvre et que la contribution prévue n'est ni excessive ni disproportionnée. — [L. no

96-603 du 5 juill. 1996, art. 23-1, III.]

Art. L. 141-4  L'accord mentionné à l'article L. 141-1 peut être dénoncé par une des organisations
professionnelles d'employeurs signataires. La dénonciation est portée à la connaissance de l'autorité
administrative compétente qui procède à l'abrogation de l'arrêté d'approbation. — [L. no 96-603 du 5 juill.
1996, art. 23-1, IV.]

Art. L. 141-5  Les actions mentionnées à l'article L. 141-1 et la gestion de la contribution due par les
entreprises sont mises en œuvre par une association, administrée par un conseil d'administration composé
de représentants des organisations professionnelles d'employeurs signataires. Les statuts de l'association
peuvent prévoir que des représentants de CMA France ou des personnalités qualifiées participent avec voix
consultative au conseil d'administration. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 23-1, V.]

Art. L. 141-6  L'association mentionnée à l'article L. 141-5 fournit chaque année à l'autorité administrative
compétente et rend publics:

1o Un bilan d'application de l'accord approuvé;
2o Le compte financier, un rapport d'activité présentant une mesure de l'efficacité de l'emploi des fonds

de l'association et le compte rendu de ses conseils d'administration et de ses assemblées générales.
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Elle transmet à l'autorité administrative tous documents dont la communication est demandée par celle-
ci pour vérifier le respect des dispositions du présent titre. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 23-1, VI.]

Art. L. 151-1  Le président de la chambre de métiers et de l'artisanat de région ou, par délégation, le président
de la chambre de métiers et de l'artisanat de niveau départemental, informe le représentant de l'État lorsqu'il
estime, à l'occasion de l'exercice de ses missions, que l'activité déclarée est exercée en méconnaissance des
dispositions des chapitres Ier à IV du titre II. Un décret en Conseil d'État détermine la nature des informations
transmises. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 16-IV bis.]

Art. L. 151-2  Est puni d'une amende de 7 500 euros le fait d'exercer à titre indépendant ou de faire exercer
par l'un de ses collaborateurs une des activités mentionnées à l'article L. 121-1 sans disposer de la
qualification professionnelle exigée par cet article, sans remplir les conditions fixées par les deux premiers
alinéas de l'article L. 123-2 ou sans assurer le contrôle effectif et permanent de l'activité par une personne
en disposant.

Toutefois, cette sanction n'est pas applicable à la personne physique qui exerce l'une des activités
mentionnées à l'article L. 121-1 qui justifie qu'elle remplit, à la date de la demande ou du contrôle, les
conditions fixées au précédent alinéa, dans un délai de quatre mois à compter de la demande de l'autorité
compétente ou de la notification du contrôle par les agents mentionnés à l'article L. 151-5. — [L. no 96-603 du
5 juill. 1996, art. 24, I, 1o.]

Art. L. 151-3  Les personnes physiques coupables du délit prévu à l'article L. 151-2 encourent également les
peines complémentaires suivantes prévues à l'article 131-10 du code pénal:

1o La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés;

2o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-35 du
code pénal. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 24, II.]

Art. L. 151-4  Les personnes morales déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, de l'infraction définie à l'article L. 151-2, encourent, outre l'amende, suivant
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines complémentaires suivantes prévues à
l'article 131-39 de ce même code:

1o La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés;

2o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, soit par la presse écrite, soit par tout moyen de
communication au public par voie électronique. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 24, III.]

Art. L. 151-5  Outre les officiers et les agents de police judiciaire agissant dans les conditions prévues au
code de procédure pénale, les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
sont habilités à rechercher et constater, dans les conditions prévues au I de l'article L. 511-22 du code de la
consommation, l'infraction prévue par l'article L. 151-2. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 24, IV.]

Art. L. 211-1  Les personnes physiques, y compris les dirigeants sociaux des personnes morales, relevant du
secteur des métiers et de l'artisanat au sens des articles L. 111-1 et L. 112-1, peuvent se prévaloir de la qualité
d'artisan dès lors qu'elles justifient d'un diplôme, d'un titre ou d'une expérience professionnelle dans le
métier qu'elles exercent, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. — [L. no 96-603 du 5 juill.
1996, art. 21, I, al. 1er.]

Art. L. 212-1  Peuvent se prévaloir de la qualité d'artisan d'art les personnes mentionnées à l'article L. 211-1
exerçant une activité figurant sur la liste des métiers d'art prévue à l'article L. 212-2. — [L. no 96-603 du 5
juill. 1996, art. 21, I, al. 2.]

Art. L. 212-2  Relèvent des métiers d'art les personnes physiques, ainsi que les dirigeants sociaux des
personnes morales, ayant ou non la qualité d'artisan mentionnée à l'article L. 211-1, qui exercent, à titre
principal ou secondaire une activité indépendante de production, de création, de transformation ou de
reconstitution, de réparation et de restauration du patrimoine, caractérisée par la maîtrise de gestes et de
techniques en vue du travail de la matière et nécessitant un apport artistique.

La liste des métiers d'art est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de l'artisanat et de la culture.
— [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 20.] — V. Arr. du 24 déc. 2015, ci-dessous.
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Art. L. 212-3  Les entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat exerçant une activité relevant d'un
métier d'art peuvent bénéficier du crédit d'impôt en faveur des métiers d'art dans les conditions prévues par
l'article 244 quater O du code général des impôts.

Art. L. 213-1  Peuvent se prévaloir de la qualité d'artisan cuisinier les personnes mentionnées à l'article L.
211-1 exerçant une activité de fabrication de plats à consommer sur place, dès lors qu'elles remplissent des
conditions définies par décret. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 21, IV.] — V. Décr. no 2017-978 du 10 mai 2017,
renvoyant aux art. D. 122-1 à D. 122-3 C. consom. relatifs au "fait maison". — C. consom.

Art. L. 214-1  Le compagnon est l'ouvrier qualifié travaillant dans une entreprise relevant du secteur des
métiers et de l'artisanat et possédant une qualification professionnelle attestée soit par le certificat de
compagnon, soit par un apprentissage préalable ou un exercice prolongé du métier. — [C. artisanat, art. 4 bis.]

Art. L. 221-1  Les personnes ayant la qualité d'artisan et celles ayant la qualité d'artisan d'art peuvent se
voir attribuer, selon le cas, le titre de maître artisan ou le titre de maître artisan en métier d'art, dans les
conditions fixées par décret en Conseil d'État.

Les maîtres artisans et les maîtres artisans en métier d'art ayant cessé leur activité professionnelle pour
prendre leur retraite peuvent conserver l'usage de ce titre de manière honoraire.

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, il est, pour l'attribution du titre de
maître, fait application de l'article 133 du code professionnel local. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 21, I,
al. 3 et 4, et II.]

Art. L. 222-1  Les règles relatives au titre de maître restaurateur sont fixées à l'article L. 122-21 du code de
la consommation.

Art. L. 231-1  Les qualités d'artisan ou d'artisan d'art sont reconnues et les titres de maître artisan ou maître
artisan en métier d'art sont attribués dans les mêmes conditions de diplôme ou de titre, et selon les mêmes
modalités, aux conjoints collaborateurs, aux conjoints associés et aux associés prenant part personnellement
et habituellement à l'activité de l'entreprise.

Le présent article est applicable aux personnes mentionnées à l'article L. 121-8 du code de commerce.
Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le présent article s'applique sous

réserve des dispositions du dernier alinéa de l'article L. 221-1.

Art. L. 231-2  Les règles relatives à l'information du conjoint au moment de l'immatriculation au registre
national des entreprises sont fixées par l'article L. 526-4 du code de commerce.

Art. L. 231-3  Les règles relatives à l'activité professionnelle, au sein de l'entreprise familiale, du conjoint
du chef d'une entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat, du partenaire lié au chef d'une entreprise
artisanale par un pacte civil de solidarité ou de la personne qui vit en concubinage avec le chef d'entreprise
artisanale sont fixées par les articles L. 121-4 à L. 121-8 du code de commerce.

Art. L. 241-1  Seuls des artisans, des artisans d'art, des maîtres artisans, des maîtres artisans en métier d'art
ou des personnes morales inscrites au registre national des entreprises en tant qu'entreprise du secteur des
métiers et de l'artisanat dont le dirigeant social a la qualité d'artisan ou d'artisan d'art pour l'activité en
cause peuvent utiliser le mot: "artisan" et ses dérivés pour l'appellation, l'enseigne, la promotion et la
publicité de l'entreprise, du produit ou de la prestation de service [services].

L'emploi du terme: "artisanal" peut être, en outre, subordonné au respect d'un cahier des charges,
homologué dans des conditions fixées par décret. — [L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 21, III.]

Art. L. 241-2  Est puni d'une amende de 7500 euros le fait de faire usage du mot: "artisan" ou de l'un de
ses dérivés pour l'appellation, l'enseigne, la promotion ou la publicité de l'entreprise, du produit ou de la
prestation de service [services] sans détenir la qualité d'artisan, d'artisan d'art, de maître, de maître artisan
ou de maître artisan en métier d'art dans les conditions prévues par les articles L. 211-1, L. 212-1, L. 221-1
et L. 231-1.

Toutefois, cette sanction n'est pas applicable à la personne physique, y compris le dirigeant social de la
personne morale, qui justifie qu'elle remplit, à la date de la demande ou du contrôle, les conditions de
détention de la qualité d'artisan, d'artisan d'art, de maître, de maître artisan ou de maître artisan en métier
d'art, dans un délai de quatre mois à compter de la demande de l'autorité compétente ou de la notification
du contrôle par les agents mentionnés à l'article L. 151-5.
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Les articles L. 151-3 à L. 151-5 sont applicables à l'infraction prévue au présent article. — [L. no 96-603 du
5 juill. 1996, art. 24, I, 3o.]

Art. L. 242-1  Les règles relatives à l'appellation de: "boulanger" et à l'enseigne commerciale de:
"boulangerie" sont fixées par les articles L. 122-17 et L. 122-18 du code de la consommation. — V. vo Publicité
commerciale.

Art. L. 242-2  Les règles relatives à la mention: "fait maison" sont fixées par les articles L. 122-19 et L.
122-20 du code de la consommation.

Art. L. 242-3  Les entreprises relevant du secteur des métiers et de l'artisanat peuvent bénéficier du label
"entreprise du patrimoine vivant" dans les conditions prévues par l'article 23 de la loi no 2005-882 du 2 août
2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. — V. ci-dessous.

Art. L. 251-1  I. — En vue d'aider les artisans, des concours financiers sont destinés à faciliter:
1o L'installation en qualité de chef d'entreprise des jeunes qui justifient d'une formation professionnelle

suffisante;
2o La reconversion des chefs d'entreprise ayant subi avec succès un stage de conversion ou de promotion

professionnelle au sens des paragraphes 1o et 3o de l'article 10 de la loi no 71-575 du 16 juillet 1971 portant
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente;

3o L'installation d'entreprises dans des zones artisanales situées à l'intérieur des zones urbaines nouvelles
ou rénovées.

II. — Les artisans peuvent également bénéficier notamment:
1o De prêts bonifiés dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État;
2o D'un prêt d'installation et d'équipement dans les conditions prévues par l'article 49 de la loi no 73-1193

du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat. — [L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 48.] —
V. art. préc., vo Commerce (organisation).

Art. L. 252-1  Les chefs d'entreprise exerçant une activité artisanale bénéficient personnellement du droit
à la formation professionnelle prévu à l'article L. 6312-2 du code du travail. Cette formation s'adresse aussi,
le cas échéant, à leur conjoint, collaborateur ou associé, ainsi qu'à leurs auxiliaires familiaux. Elle s'adresse
également aux créateurs et repreneurs d'entreprises de l'artisanat non encore immatriculés au registre
national des entreprises en tant qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat.

Pour bénéficier du droit mentionné au premier alinéa, les chefs d'entreprise exerçant une activité
artisanale consacrent chaque année au financement des actions définies à l'article L. 6313-1 du même code
une contribution établie dans les conditions prévues au 2o de l'article L. 6331-48 du même code, ou, s'ils
bénéficient du régime prévu à l'article L. 613-7 du code de la sécurité sociale, une contribution établie dans
les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 6331-48 du code du travail.

A défaut d'être déjà financées par un organisme de financement de la formation professionnelle continue
des professions salariées ou des demandeurs d'emploi, les formations professionnelles suivies par les
créateurs et les repreneurs d'entreprises de l'artisanat non encore immatriculés au registre national des
entreprises en tant qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat peuvent être financées par un fonds
d'assurance formation de non-salariés mentionné à l'article L. 6332-9 du même code. Ce financement ne
peut être accordé qu'après l'immatriculation de l'artisan au registre national des entreprises en tant
qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat, et à condition que celle-ci intervienne dans un délai
fixé par décret et courant à compter de la fin de son stage.

Lorsqu'un fonds d'assurance formation dont le champ d'intervention professionnel comprend les chefs
d'entreprise exerçant une activité artisanale est créé en application de l'article L. 6332-9 du code du travail,
son conseil d'administration ou les organes chargés de la préparation des décisions du conseil
d'administration tiennent compte de la diversité des représentants des secteurs qui en sont adhérents. Les
représentants de structures ayant une activité d'organisme de formation ne peuvent exercer de mandat
exécutif au sein du fonds d'assurance formation.

Art. L. 311-1  Le réseau des chambres de métiers et de l'artisanat se compose de CMA France et des chambres
de métiers et de l'artisanat de région, établissements publics placés sous la tutelle de l'État et administrés
par des dirigeants et collaborateurs d'entreprise élus.
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Chaque chambre de métiers et de l'artisanat de région est constituée d'autant de chambres de niveau
départemental que de départements dans la région, sauf en Corse où il n'existe pas de chambre de niveau
départemental. Les chambres de niveau départemental ne disposent pas de la personnalité morale.

Un décret en Conseil d'État fixe les fonctions qui sont exercées au niveau national ou régional. — [C.
artisanat, art. 5-1, al. 1er et 5-2, IV.]

Art. L. 311-2  Sont associées au réseau, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, les chambres
de métiers régies par les articles 103 et suivants du code professionnel local du 26 juillet 1900 maintenu en
vigueur par la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Les chambres de métiers régies par les articles 103 et suivants du code professionnel local peuvent décider
de devenir des chambres de niveau départemental au sein de la chambre de métiers et de l'artisanat de région
à laquelle elles sont associées. — [C. artisanat, art. 5-1 al. 3 et art. 5-2, III bis, 1re phrase.]

Art. L. 311-3  Le réseau des chambres de métiers et de l'artisanat contribue au développement économique
des entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat immatriculées au registre national des entreprises
ainsi qu'au développement des territoires, en remplissant en faveur des acteurs économiques et en
partenariat avec les structures existantes toute mission d'intérêt général en faveur du secteur de l'artisanat.
— [C. artisanat, art. 5-1, al. 2, 1re phrase.]

Art. L. 312-1  La taxe pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat prévue par les articles 1601 et
1601-0A du code général des impôts finance, notamment, les missions prioritaires des établissements du
réseau des chambres de métiers et de l'artisanat telles que définies, d'une part, par le contrat d'objectifs et
de performance signé entre l'État et CMA France et, d'autre part, par les conventions d'objectifs et de moyens
signées entre l'État, les chambres de métiers et de l'artisanat de région et CMA France. Les conventions
d'objectifs et de moyens sont établies en conformité avec les objectifs retenus dans le contrat d'objectif et de
performance. CMA France réalise un bilan annuel consolidé de l'exécution des conventions d'objectifs et de
moyens.

Les objectifs des chambres de métiers mentionnées à l'article 1er de la loi no 48-977 du 16 juin 1948 relative
à la taxe pour frais de chambre de métiers applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle sont fixés par la convention d'objectifs et de moyens de la chambre de métiers et de l'artisanat
de la région Grand Est. — [C. artisanat, art. 25.]

Art. L. 312-2  CMA France répartit chaque année entre les chambres de métiers et de l'artisanat de région
le produit de la taxe mentionnée à l'article L. 312-1 qui lui est affectée, après avoir déduit la quote-part
nécessaire au financement de son fonctionnement, de ses missions et des projets nationaux validés par son
assemblée générale. Le montant minimal de cette quote-part est fixé par arrêté du ministre chargé de
l'artisanat.

La répartition entre les chambres de métiers et de l'artisanat de région tient compte notamment des
objectifs fixés dans le contrat d'objectifs et de performance et les conventions d'objectifs et de moyens, des
résultats obtenus, des décisions prises par l'assemblée générale de CMA France et des besoins spécifiques
des chambres. Elle assure la péréquation nécessaire entre les chambres. Le non-respect des mesures
contenues dans le contrat d'objectifs et de performance et dans les conventions d'objectifs et de moyens peut
justifier une modulation à la baisse du montant de taxe reversé à une chambre de métiers et de l'artisanat
de région.

Art. L. 312-3  Les conditions dans lesquelles le produit de la taxe est réparti ainsi que les éléments déterminés
par le contrat d'objectifs et de performance et les conventions d'objectifs et de moyens sont précisés par
décret en Conseil d'État.

Art. L. 312-4  En complément des ressources mentionnées à l'article L. 312-2, CMA France et les chambres
de métiers et de l'artisanat de région peuvent recevoir:

1o Des subventions publiques ou privées;
2o Des produits de prestations pour services rendus;
3o Des dons et legs;
4o Des produits divers. — [C. artisanat, art. 26.]
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Art. L. 312-5  Les établissements du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat sont tenus de nommer
au moins un commissaire aux comptes, choisi conformément au code de la commande publique. Ils sont
nommés par l'assemblée générale de chaque établissement sur proposition de son président. Les conditions
dans lesquelles chaque établissement du réseau publie et transmet à l'autorité de tutelle un bilan, un compte
de résultat et une annexe sont déterminées par décret en Conseil d'État.

La peine prévue par l'article L. 242-8 du code de commerce est applicable aux dirigeants des établissements
du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat qui n'établissent pas chaque année un bilan, un compte
de résultat et une annexe. — [C. artisanat, art. 19 ter, al. 1er et 2.]

Art. L. 321-1  Les chambres de métiers et de l'artisanat de région assurent la représentation des métiers et
de l'artisanat au plan régional. Elles sont, auprès des pouvoirs publics, les organes représentatifs des intérêts
généraux de l'artisanat de leur circonscription.

Leur action est complémentaire de celle de la région et compatible avec le schéma régional de
développement économique, d'innovation et d'internationalisation mentionné à l'article L. 4251-13 du code
général des collectivités territoriales. Cette compatibilité est assurée par les conventions entre les régions et
les chambres de métiers et de l'artisanat de niveau régional prévues à l'article L. 4251-18 du même code.

Les autres compétences des chambres de métiers et de l'artisanat, notamment celles relatives à la
reconnaissance de la qualité d'artisan et aux qualifications professionnelles, sont fixées par décret en Conseil
d'État. — [C. artisanat, art. 5 et 5-3.]

Art. L. 321-2  Les chambres de métiers et de l'artisanat contribuent au développement économique du
territoire. Pour la réalisation d'équipements commerciaux ou artisanaux, elles peuvent se voir déléguer le
droit de préemption urbain et être titulaires ou délégataires du droit de préemption institué dans les zones
d'aménagement différé.

Elles peuvent également recevoir délégation de l'État, des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics pour créer ou gérer tout équipement ou service qui intéresse l'exercice de leurs
missions. — [L. no 2005-882 du 2 août 2005, art. 72.]

Art. L. 322-1  Les membres des chambres de niveau départemental et des chambres de métiers et de
l'artisanat de région sont élus pour cinq ans en même temps, au scrutin de liste à un tour, sans adjonction
ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de présentation, par l'ensemble des électeurs.

Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. — [C. artisanat, art. 8, al. 1er et 2.]

Art. L. 322-2  En cas de contestation de l'élection, les membres élus restent en fonctions jusqu'à ce qu'il ait
été définitivement statué sur la réclamation.

Art. L. 322-3  Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent chapitre.

Art. L. 323-1  Lorsque l'assemblée générale d'une chambre de métiers et de l'artisanat de région n'est plus
en mesure d'exercer ses attributions, l'autorité de tutelle peut procéder, par arrêté motivé, à sa dissolution.
En ce cas, une commission composée de trois à neuf membres artisans, désignés par cette même autorité,
administre provisoirement la chambre dans l'attente de nouvelles élections.

Les élections pour le remplacement des membres d'une assemblée générale dissoute doivent avoir lieu
dans un délai de quatre mois à partir de la publication de la décision de dissolution. Toutefois, si une révision
de la liste électorale a été prescrite à la suite de la dissolution, ce délai court à partir du jour où la révision
de cette liste a pris fin.

Lorsque la dissolution intervient plus de douze mois avant le renouvellement général des membres de
l'assemblée générale, il peut être procédé pour le remplacement de ceux-ci à un vote à l'urne à la demande
de l'autorité de tutelle.

Si cette dissolution intervient dans les douze mois précédant le renouvellement général, il n'est procédé à
aucune élection. — [C. artisanat, art. 17.]

Art. L. 323-2  Lorsque le bureau n'est plus en mesure d'exercer ses attributions, l'autorité de tutelle peut
procéder, par arrêté motivé, à sa dissolution. Une assemblée générale extraordinaire est convoquée par
l'autorité de tutelle pour procéder au renouvellement du bureau dans les quinze jours suivant cette décision.
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Art. L. 331-1  CMA France est l'établissement public placé à la tête du réseau défini à l'article L. 311-1 et
habilité à représenter les intérêts des métiers et de l'artisanat auprès de l'État, de l'Union européenne ainsi
qu'au plan international. — [C. artisanat, art. 5-7, al. 1er.]

Art. L. 331-2  L'organe délibérant de CMA France est constitué des présidents en exercice des chambres de
métiers et de l'artisanat de région, des présidents des chambres de niveau départemental et des présidents
des chambres de métiers régies par les articles 103 et suivants du code professionnel local du 26 juillet 1900
maintenu en vigueur par la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. — [C. artisanat, art. 5-7, al. 2.]

Art. L. 332-1  CMA France assure l'animation de l'ensemble du réseau des chambres de métiers et de
l'artisanat et veille à son bon fonctionnement.

A ce titre:
1o Il élabore la stratégie nationale du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat;
2o Il définit des normes d'intervention pour les établissements membres du réseau et s'assure du respect

de ces normes;
3o Il gère les projets nationaux du réseau et peut en confier la maîtrise d'ouvrage à un autre établissement

de celui-ci;
4o Il définit et suit la mise en œuvre de la politique générale du réseau en matière de gestion des personnels

des chambres, négocie et signe les accords nationaux en matière sociale applicables aux personnels des
chambres. Ces accords sont soumis à un agrément, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État,
lorsqu'ils ont un impact sur les rémunérations;

5o Il décide des marchés ou accords-cadres relatifs aux achats de fournitures ou de prestations de services
qu'il passe au nom et pour le compte des établissements du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat.
Ces décisions s'imposent aux établissements du réseau qui ne sont pas, à la date à laquelle elles sont prises,
déjà engagés dans un marché ou un accord-cadre portant sur les mêmes achats. Les modalités de mise en
œuvre du présent 5o sont fixées par décret;

6o Il gère, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État, le fonds de financement et
d'accompagnement du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat. Ce fonds finance les mutualisations
et restructurations au sein du réseau. Il est alimenté par une contribution obligatoire de chaque établissement
du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat. Le montant global annuel de la dotation et son affectation
sont définis chaque année par l'assemblée générale de CMA France. — [C. artisanat, art. 5-8.]

L'agrément des accords qui ont un impact sur les rémunérations, mentionné au 4o de l'art. L. 332-1, est délivré par le
ministre chargé de l'artisanat. CMA France transmet l'accord au ministre chargé de l'artisanat, accompagné d'une notice
explicative relative à son impact sur l'équilibre des comptes des établissements du réseau. A compter de la date de
réception de l'accord et de la notice explicative, le ministre chargé de l'artisanat dispose d'un délai d'un mois pour se
prononcer. A défaut de notification d'une décision d'opposition dans ce délai, l'agrément est réputé accordé. Toute
demande écrite d'information, de documents complémentaires ou de modification de l'accord concerné suspend le délai
précité jusqu'à la production de ces informations ou documents ou d'observations sur la demande de modification. Les
accords mentionnés au 4o de l'art. L. 332-1 ne sont applicables qu'après agrément dans les conditions prévues par le
présent art. (Décr. no 2010-1356 du 11 nov. 2010, art. 23).

Art. L. 511-1  Pour l'application de la partie législative du présent code en Guadeloupe, en Guyane, en
Martinique, à La Réunion et à Mayotte, les références aux chambres de métiers et de l'artisanat de région
sont remplacées par des références aux chambres de métiers et de l'artisanat de chacune de ces collectivités.

Art. L. 511-2  Les dispositions de la partie législative du présent code relatives aux chambres de niveau
départemental ainsi que le deuxième alinéa de l'article L. 311-1 ne sont pas applicables en Guadeloupe, en
Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte.

Art. L. 512-1  Pour l'application de la partie législative du présent code en Guyane, en Martinique et à
Mayotte, les références au département ou à la région sont remplacées par des références à la collectivité.

Art. L. 512-2  L'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale est applicable à Mayotte pour l'application de
la partie législative du présent code.
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Art. L. 512-3  Pour son application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion, l'article L.
125-5 est complété par les mots: ", sous réserve des aménagements apportés, le cas échéant, dans les
conditions prévues à l'article L. 3511-1 du code des transports".

Art. L. 512-4  En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion, les artisans justifiant de l'aval
d'une société de caution mutuelle peuvent obtenir de l'Agence française de développement des prêts
individuels, soit remboursables en sept ans et destinés à l'aménagement, l'installation, la réfection totale ou
partielle, la dotation en outillage ou en matériel de leur entreprise, soit remboursables en dix-huit mois pour
faire face à d'autres besoins de leur entreprise.

Art. L. 521-1  La partie législative du présent code est applicable de plein droit à Saint-Barthélemy, sous
réserve des adaptations prévues par le présent chapitre.

Art. L. 521-2  Pour l'application de la partie législative du présent code à Saint-Barthélemy, les références
au département ou à la région sont remplacées par des références à la collectivité.

Art. L. 521-3  Les dispositions de la partie législative du présent code intervenant en matière d'accès au
travail des étrangers, compétence dévolue à la collectivité en application du 6o du I de l'article LO 6214-3
du code général des collectivités territoriales, ne sont pas applicables à Saint-Barthélemy.

Art. L. 521-4  Pour son application à Saint-Barthélemy, l'article L. 125-1 est ainsi rédigé:

Art. L. 521-5  Pour son application à Saint-Barthélemy, l'article L. 125-5 est ainsi rédigé:

Art. L. 521-6  Pour l'application à Saint-Barthélemy de l'article L. 141-3, les mots: "assujetties aux a et b
de l'article 1601 du code général des impôts" sont remplacés par les mots: "inscrites au registre national des
entreprises".

Art. L. 521-7  L'article L. 212-3 n'est pas applicable à Saint-Barthélemy.

Art. L. 521-8  Le livre III de la partie législative du présent code n'est pas applicable à Saint-Barthélemy.
Conformément à l'article L. 960-2 du code de commerce, l'État peut, par convention avec la chambre

économique multiprofessionnelle de Saint-Barthélemy, confier à celle-ci l'exercice de missions, autres que
consultatives, dévolues par la partie législative du présent code aux chambres de métiers et de l'artisanat de
région.

Art. L. 521-9  A Saint-Barthélemy, les artisans justifiant de l'aval d'une société de caution mutuelle peuvent
obtenir de l'Agence française de développement des prêts individuels, soit remboursables en sept ans et
destinés à l'aménagement, l'installation, la réfection totale ou partielle, la dotation en outillage ou en matériel
de leur entreprise, soit remboursables en dix-huit mois pour faire face à d'autres besoins de leur entreprise.

Art. L. 522-1  La partie législative du présent code est applicable de plein droit à Saint-Martin sous réserve
des adaptations prévues par le présent chapitre.

Art. L. 522-2  Pour l'application de la partie législative du présent code à Saint-Martin, les références au
département ou à la région sont remplacées par des références à la collectivité.

Art. L. 522-3  Les dispositions de la partie législative du présent code intervenant en matière d'accès au
travail des étrangers, compétence dévolue à la collectivité en application du 4o du I de l'article LO 6314-3
du code général des collectivités territoriales, ne sont pas applicables à Saint-Martin.

Art. L. 522-4  Pour son application à Saint-Martin, l'article L. 125-1 est ainsi rédigé:

Art. L. 522-5  Pour son application à Saint-Martin, l'article L. 125-5 est ainsi rédigé:

Art. L. 522-6  Pour l'application à Saint-Martin de l'article L. 141-3, les mots: "assujetties aux a et b de
l'article 1601 du code général des impôts" sont remplacés par les mots: "inscrites au registre national des
entreprises".

Art. L. 522-7  L'article L. 212-3 n'est pas applicable à Saint-Martin.

Art. L. 522-8  Le livre III de la partie législative du présent code n'est pas applicable à Saint-Martin.
Comme le prévoit l'article L. 960-2 du code de commerce, l'État peut, par convention avec la chambre

consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin, confier à celle-ci l'exercice de missions, autres que
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consultatives, dévolues par la partie législative du présent code aux chambres de métiers et de l'artisanat de
région.

Art. L. 522-9  A Saint-Martin, les artisans justifiant de l'aval d'une société de caution mutuelle peuvent
obtenir de l'Agence française de développement des prêts individuels, soit remboursables en sept ans et
destinés à l'aménagement, l'installation, la réfection totale ou partielle, la dotation en outillage ou en matériel
de leur entreprise, soit remboursables en dix-huit mois pour faire face à d'autres besoins de leur entreprise.

Art. L. 523-1  La partie législative du présent code est applicable de plein droit à Saint-Pierre-et-Miquelon
sous réserve des adaptations prévues par le présent chapitre.

Art. L. 523-2  Pour l'application de la partie législative du présent code à Saint-Pierre-et-Miquelon:
1o Les références au département ou à la région sont remplacées par des références à la collectivité

territoriale;
2o Les références à la chambre de métiers et de l'artisanat de région sont remplacées par des références

à la chambre d'agriculture, de commerce, d'industrie, de métiers et de l'artisanat.

Art. L. 523-3  Les dispositions relatives aux chambres de niveau départemental et le livre III de la partie
législative du présent code ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. L. 523-4  Pour l'application de la partie législative du présent code à Saint-Pierre-et-Miquelon:
1o L'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale est applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon;
2o Les références aux personnes bénéficiant du régime prévu à l'article L. 613-7 du code de la sécurité

sociale sont remplacées par des références aux personnes non salariées relevant de la caisse de prévoyance
sociale mentionnées à l'article 9-1 de l'ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension et
adaptation au département de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires
sociales.

Art. L. 523-5  Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l'article L. 141-3, les mots: "assujetties aux
a et b de l'article 1601 du code général des impôts" sont remplacés par les mots: "inscrites au registre national
des entreprises".

Art. L. 523-6  L'article L. 212-3 n'est pas applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon.

CONCURRENCE

Loi no 81-766 du 10 août 1981,
Relative au prix du livre.

Art. 1er

Arrêté du 4 avril 2023, relatif au montant minimal de tarification du service de livraison du livre. Art. 1er

Le montant minimal de tarification du service de livraison du livre mentionné au quatrième alinéa
de l'article 1er de la loi du 10 août 1981 susvisée est fixé à:

— 3 € toutes taxes comprises pour toute commande comprenant un ou plusieurs livres dont la
valeur d'achat en livres neufs est inférieure à 35 € toutes taxes comprises;

— plus que 0 € toutes taxes comprises pour toute commande comprenant un ou plusieurs livres
neufs dont la valeur d'achat en livres neufs est supérieure ou égale à 35 € toutes taxes comprises.

Le tarif minimal ainsi fixé s'applique au service de livraison d'une commande quel que soit le
nombre de colis composant cette commande.

Le service de livraison est payé par l'acheteur de manière concomitante au paiement de la
commande.
Art. 2 Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur
six mois après sa publication [JO 7 avr.].
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Règlement (UE) no 461-2010 du 27 mai 2010,
Concernant l'application de l'article 101, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne à des
catégories d'accords verticaux et de pratiques concertées dans le secteur automobile.

CHAPITRE IV  DISPOSITIONS FINALES

Art. 7 Surveillance et rapport d'évaluation.  (Règl. (UE) 2023/822 du 17 avr. 2023, art. 1er, en vigueur le 8 mai 2023)
La Commission surveille l’application du présent règlement et procède à une évaluation de ce dernier avant
le 31 mai 2028.

Art. 8 Période de validité. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2010.
(Règl. (UE) 2023/822 du 17 avr. 2023, art. 1er, en vigueur le 8 mai 2023) «Il expire le 31 mai 2028.»

Actualité jurisprudentielle

Sélection des décisions de ces derniers mois, placées dans le contexte du Code.

CODE DE COMMERCE

Art. L. 622-21

10. Actions contre les dirigeants sociaux. Les dispositions de l'art. L. 622-21 ne profitant qu'au seul débiteur en
procédure collective, les actions poursuivies contre les dirigeants sociaux, à raison de leurs fautes personnelles, ne
sont pas soumises à la suspension des poursuites individuelles (s'agissant de l'action de l'administration des
douanes exercée, sur le fondement des art. 1799 et 1799 A CGI, contre le dirigeant social en sa qualité de personne
solidaire ayant permis de commettre ou de faciliter la fraude). ● Com. 29 mars 2023,  no 21-21.005 B: D. 2023.
Actu. 644 .

Art. R. 624-5
2. Contestation sérieuse. Il résulte des art. L. 624-2 et R. 624-5 que le juge-commissaire, ou la cour d'appel

statuant à sa suite sur l'admission des créances, ne peut renvoyer les parties à mieux se pourvoir et inviter l'une
d'entre elles à saisir la juridiction compétente qu'en cas de contestation sérieuse de la créance déclarée. ● Com. 23
mars 2023, no 21-20.452 B: D. 2023. Actu. 644 .
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